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LOI SUR LE 3 CONTRATS D'APPRENTISSAGE. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi su£ les contrats 

^'apprentissage. Voici le texte de cette loi qui porte les 

Jatesdes 22 janvier, 3 et 22 février. 

TITRE I". 

DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE. 

Section 1". 

De la nature et de la forme du contrat. 

Art. 1". Le contrat d'apprentissage est celui par lequel un 
fabricant, un chef d'atelier ou un ouvrier s'oblige à enseigner 
la pratique de sa profession à une autre personne qui s'oblige, 

I m retour, à travailler pour lui, le tout à des conditions et pen-
I lant un temps convenus. 

Art. 2. Lu contrat d'apprentissage est fait par acte public 
uu par acte sous seing privé. 

Il peut aussi être fait verbalement ; mais la preuve testimo-
niale n'en est reçue que conformément au titre du Code civil: 
Des contrats ou des obligations conventionnelles en général. 

Les notaires, les secrétaires des conseils de prud'hommes 
et \es greffiers de justice de paix peuvent recevoir l'acte d'ap-
prentissage. 

Cet acte est soumis pour l'enregistrement au droit fixe d'un 
franc, lors même qu'il contiendrait des obligations de sommes 
ou valeurs mobilières, ou des quittances. 

Les honoraires dus aux officiers publics sont fixés à deux 
francs. 

Art. 3. L'acte d'apprentissage contiendra: 
I' Les nom, prénoms, âge, profession et domicile du mai-

11 ne pourra être dérogé aux dispositions contenues dans les 
trois premiers paragraphes du présent article que par un ar-
rêté rendu par le préfet, sur l'avis du maire. 

Art. 10. Si l'apprenti âgé de moins de seize ans ne sait pas 
lire, écrire et compter, ou s'il n'a pas encore terminé sa pre-
mière éducation religieuse, le maître est tenu de lui laisser 
prendre, sur la journée du travail, le temps et la liberté né-
cessaires pour son instruction. 

Néanmoins, ce temps ne pourra pas excéder deux heures par 
jour. 

Art. H. L'apprenti doit à son maître fidélité, obéissance et 
respect; il doit l'aider, par son travail, dans la mesure de sou 
aptitude et de ses forces. 

Il est tenu de remplacer, à la fin de l'apprentissage, le temps 
qu'il n'a pu employer par suite de maladie ou d'absence ayant 
duré plus de quinze jours. 

Art. 12. Le maître doit enseigner à l'apprenti, progressive-
ment et complètement, l'art, le métier ou la profession spéciale 
qui fait l'objet du contrat. 

Il lui délivrera, à la fin de l'apprentissage, un congé d'ac-
quit, ou certificat constatant l'exécution du contrat. 

Art. 13. Tout fabricant, chef d'atelier ou ouvrier, convaincu 
d'avoir détourné uu apprenti de chez son maître, pour l'em-
ployer en qualité d'apprenti ou d'ouvrier, pourra être passible 
de tout ou partie de l'indemnité à prononcer au profit du maî-
tre abandonné. 

SECTION IV. 
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SECTION II. 

Des conditions du contrat. 

4 Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs, s'il n'est 
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De la résolution du contrat. 

Art. 14. Les deux premiers mois de l'apprentissage sont con-
sidérés comme «un temps d'essai pendant lequel le contrat peut 
être annulé par la seule volonté de l'une des parties. Dans ce 
cas, aucune indemnité ne sera allouée à l'une ou à l'autre par-
tie, à moins de conventions expresses. 

Art. 15. Le contrat d'apprentissage sera résolu de plein 
droit, 

1° Par la mort du maître ou de l'apprenti ; 
2" Si l'apprenti ou le maître est appelé au service mili-

taire ; 

3" Si le maître ou l'apprenti vient à être frappé d'une des 
condamnations prévues en l'art. 6 de la présente loi ; 

4° Pour les filles mineures, dans le cas de décès dè l'épouse 
du maître, ou de toute autre femme de la famille qui dirigeait 
la maison à l'époque du contrat. 

Art. 16. Le contrat peut être résolu sur la demande des 
parties ou de l'une d'elles : 

1° Dans le cas où l'une des parties manquerait aux stipula 
tions du contrat ; 

2° Pour cause d'infraction grave ou habituelle aux prescrip-
tions de la présente loi ; 

3° Dans le cas d'inconduite habituelle de la part de l'ap-
prenti ; 

4° Si le maître transporte sa résidence dans une autre com-
mune que celle qu'il habitait lors de la convention. 

Néanmoins, la demande en résolution de contrat fondée sur 
ce motif ne sera recevable que pendant trois mois, à compter 
du jour où le maître aura changé de résidence. 

5° Si le maître ou l'apprenti encourait une condamnation 
emportant un emprisonnement de plus d'un mois ; 

6" Dans le cas où l'apprenti viendrait à contracter mariage. 
Art. 17. Si le temps convenu pour la durée de l'apprentis-

sage dépasse le maximum de la curée consacrée par les usages 
locaux, ce temps peut être réduit ou le contrat résolu. 

TITRE II. 

De la compétence. 

Art. 18. Toute demande à fin d'exécution ou de résolution 
de contrat sera jugée par le conseil des prudhommes dont le 
maître est justiciable, et, à défaut, par le juge de paix du can 
ton. 

Les réclamations qui pourraient être dirigées contre les 
tiers, en vertu de l'article 13 de la présente loi, seront por-
tées devant le conseil des prudhommes ou devant le jugé de 
paix du lieu de leur domicile. 

Art. 19. Dans les divers cas de résolution prévus en la sec 
tion IV du titre I", les indemnités ou les restitutions qu 
pourraient être dues à l'une ou à l'autre des parties seront 
défaut de stipulations expresses, réglées par le conseil des 
prud'hommes, ou par le juge de paix dans les cantons qui ne 
ressortissent point à la juridiction d'un conseil de prud'hom 
mes. 

Art. 20. Toute contravention aux articles 4, 5, 6, 9 et 10 de 
la présente loi sera poursuivie devant le Tribunal de police, 
et punie d'une amende de 5 à 15 fr. Pour les contraventions 
aux articles 4, 5, 9 et 10, le Tribunal de police pourra, dans 
le cas de récidive, prononcer, outre l'amende, un emprisonne-
ment d'un à cinq jours. 

En cas de récidive, la contravention à l'article 6 sera pour 
suivie devant les Tribunaux correctionnels, et punie d'un em 
prisonnement de quinze jours à trois mois, sans préjudice 
d'une amende qui pourra s'élever de 50 Ir. à 300 fr. 

Art. 21. Les dispositions de l'article' 463 du Code pénal sont 
applicables aux faits prévus par la présente loi. 

Art. 22. Sont abrogés les articles 9, 10 et 11 de la loi du 22 
germinal an XI. 

<ie commerce ce que sont les avocats et les avoués pour les 
"ribunaux civils. Ils n'ont le caractère déjuges, et, par con-
séquent de fonctionnaires, qu'au moment où, en l'absence des 
juges titulaires et des juges suppléans, ils sont appelés à sié-
ger. Ils entrent L lors, mais alors seulement, dans la composi-
tion du Tribunal. 

Rejet du pourvoi du sieur Gibras, au rapport de M. le con-
seiller Bayle-Mouillard. — Même avocat-général ; conclusions 
conformes. — M' Martin (de Strasbourg), avocat. 

CERTIFICAT DE PATRON TARDIVEMENT PRODUIT. 

Celui qui, n'établissant pas la preuve de son domicile par 
nscription au rôle de la contribution personnelle, veut y 

suppléer par un certificat de patron, doit en faire la produc-
tion avant le 31 décembre. Son certificat est donc tardivement 
produit après ce délai. (Art. 4, § (n de la loi du 31 mai 
1850.) 

Rejet du pourvoi du sieur Forcade, agissant comme tiers 
dans l'intérêt de l'élection du sieur Pujot. — M. Bayle-Mouil-
lard, rapporteur; même avocat-général; conclusions con-
formes. 

DOMICILE. — DÉFAUT DE JUSTIFICATION. — JUGE DE PAIX. — 

LISTE ÉLECTORALE. — INCOMPÉTENCE. 

Le juge de paix a été bien fondé à repousser la demande en 
inscription sur la liste électorale d'un citoyen qui n'était pas 
porté au rôle de la contribution personnelle pour 1849. Il n'a 
pas été obligé d'examiner quel avait pu être le motif de cette 
omission. Le juge de paix m'est pas compétent pour s'immiscer 
dans les questions de confection de la liste éleetorale. (Juris-

prudence constante.) 
Rejet du pourvoi du sieur Brilfault. — Même rapporteur ; 

même avocat-général ; conclusions conformes. 

CLERCS DE NOTAIRE. — EMPLOYÉS DE FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Les clercs de notaire ne sont pas fonctionnaires publics, par 
cela seul que leur patron est considéré comme tel au point de 
vue électoral. 

Rejet au rapport du môme rapporteur ; même avocat-géné-
ral : conclusions conformes. 
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JUSTICE CIVILE 

Bulletin du A ma*e. 

OBLIGA-

APPEL EN MATIÈRE ÉLECTORALE. FIN DE NON-RECEVOIR. 

L'appel d'une décision delà Commission municipale, notifiée 
le 27 janvier 1851, est non recevable comme tardif, aux termes 
de l'art. 9 9 de la loi du 15 mars 1849,' lorsqu'il n'a été formé 
que le 2 février suivant. Il est également non-recevable comme 
irrégulièrement formé, s'il ne l'a pas été par une déclaration 
au greffe, conformément à l'art. 10 de la même loi. Dans l'es-
pèce, la déclaration d'appel avait été remise au juge de paix 
en un paquet non cacheté, par le facteur rural. 

Le pourvoi contre un jugement qui avait consacré cette dou-
ble fin de non-recevoir a été rejeté, au rapport de M. le conseil-
ler Nachet et sur les conclusions conformes du même avocat-
général. 

RÔLE DE LA CONTRIBUTION PERSONNELLE. — INSCRIPTION NON 

NOMINATIVE. 

Deux héritiers qui, à compter du décès de leur auteur, ont 
constamment payé la contribution personnelle et les presta-
tions en nature sous le nom de ce dernier, à défaut de muta-
tion sur les rôles, n'ont-ils pas eu le droit, malgré cette omis-
sion imputable à l'administration, de se faire porter sur la 
liste électorale ? 

Préjugé dans le sens affirmatif par l'admission du pourvoi 
des frères Leroyer, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 
les conclusions conformes de M. l' avocat-général Freslon. 

FONCTIONNAIRE PUBLIC. —.CERTIFICAT DE DOMICILE. 

Le fonctionnaire public peut-il délivrer à son fils le certificat 
dont parle l'art. 3, § 2, delà loi du 31 mai 1850? 

La négative a été jugée deux fois (arrêts des 12 et 28 août 
1850), relativement à des domestiques de fonctionnaires pu • 
blics. Il a été décidé alors que l'exception introduite en faveur 
des fonctionnaires publics par l'art. 5 de la loi précitée leur est 
toute personnelle. Y. a-t-il un motif particulier et légal pour 
que la décision ne soit pas la même à l'égard des fils, petits-
fils, gendres et autres descendais des fonctionnaires pu-
blics? 

La chambre civile aura à se prononcer sur cette question, 
que soulève le pourvoi du sieur Larroque, admis au rapport de 
M. le conseiller Nachet, contre les conclusions de M. l'avocat-
général Freslon. 

CERTIFICATEUR DE CAUTION. AVAL DE GARANTIE. 

TION DE GARANTIE. 

Le certificateur de caution qui ne fait qu'attester la solvabi-
lité de la caution ne s'oblige pas solidairement, mais seule-
ment pour le cas où l'insolvabilité de la caution aura été cons-
tatée. U peut, sans doute, élargir son obligation par une con-
vention subséquente, et ainsi renoncer à l'obligation restreinte 
que suppose sa qualité de simple certificateur de caution ; ce 
qui a lieu, par exemple, lorsqu'il souscrit un aval qui, aux 
termes de l'art. 142 du Code do commerce, a pour effet d'en-
gager le donneur d'aval in solidum. Mais l'aval n'a pas tou-
jours cet effet d'une manière absolue ; il est, suivant la dis-
position finale, subordonné aux conventions que les parties ont 
faites et par lesquelles elles ont pu en modifier la portée légale. 
Si doncil est constaté en fait que le certificateur de caution, en 
donnant un aval, n'a pas entendu s'engager au delà d'une sim-
ple garantie de solvabilité dans la personne de la caution, il a 
pu être considéré comme affranchi de toute action solidaire 
avec la caution et l'obligé principal. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardouin et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; 
plaidant, M" Bosviel. (Rejet du pourvoi du sieur Leroy de Cha-
brol et C e .) 

BIENS DE MINEUR. — ADJUDICATION. — SUBROGÉ-TUTEUR. 

La défense faite au tuteur par l'article 450 du Code civil 
d'acheier les biens du mineur soumis à sa tutelle, et par l'ar-
ticle 1596 du même Code de s'en rendre adjudicataire, s'étend-
elle au subrogé-tuteur ? 

Cette extension de défense ne peut-elle pas s'induire de 
l'article 459 du même Code qui, dans le cas de vente des biens 
du mineur, veut qu'elle se fasse publiquement, en présencedu 
subrogé-tuteur ? 

La nécessité de la présence du subrogé-tuteur à l'audience 
où sont reçues les enchères et où il est appelé pour exercer 
une surveillance salutaire dans l'intérêt du mineur, n'est-elle 
pas inconciliable avec la faculté de se rendre adjudicataire des 
mêmes biens pour son propre compte? 

Ces diverses questions ont été renvoyées à des débats con-
tradictoires devant la chambre civile par l'admission du pour-
voi des sieurs Valois et Gillas, au rapport de M. le conseiller 
Pataille, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Freslon ; plaidant, M" Béchard. 

ABSENT. — HÉRITIERS PRÉSOMPTIFS. — ENVOI EN POSSESSION 

PROVISOIRE. — PARTAGE. — VENTE. — EXÉCUTION. — RA-

TIFICATION. 

Lorsque les héritiers présomptifs d'un absent ont été en-
voyés en possession provisoire de ses biens et se les ont par-
tagés, l'un d'eux n'est pas recevable, lorsque l'absent ne re-
paraît pas et n'élève aucune plainte, à attaquer ce partage au-
quel il a concouru et qu'il a exécuté, comme moyen de faire 
tomber une vente qui en a été la conséquence. 

L'art. 128 du Code civil, qui défend à ceux qui ne jouissent 
des biens qu'en vertu de l'envoi provisoire, d'aliéner ni hypo-
théquer les immeubles de l'absent, est une arme que la loi ré-
serve personnellement à ce dernier, mais dont ne peuvent user 
ses héritiers présomptifs qui ont procédé d'accord au partage 
de ses biens. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plai-
dant, M« Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Paillé.) 

DOMIC LE ELECTORAL. • CERTIFICAT DE PATRON. 

DOMICILE. CHANGEMENT. — DOUBLE DÉCLARATION. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 3 mars. 

FEMME. — DOMICILE. — CHANGEMENT . — RÈGLEMENT DE JUGES. 

La femme n'a pas d'autre domicile que celui de son mari, et 
le domicile se continue pour elle, lorsqu'après le décès de ce-
lui-ci elle n'a fait aucun acte duquel on puisse induire qu'elle 
a changé ce domicile; mais ce changement est évident, lors-
qu'il résulte des circonstances de la cause que la femme, après 
la mort de son mari, a cessé d'habiter l'ancien domicile pour 
se retirer dans une maison de campagne appartenant à sa tille, 
où elle est constamment restée depuis jusqu'à son décès, où 
elle a passé des baux, fait et déposé son testament, où se trou-
vaient enfin tous les papiers domestiques; où, en un mot, elle 
a fait des actes nombreux, caractéristiques et décisifs sur le 
fait réuni à l'intention d'un changement de domicile. 

Ainsi jugé, par voie de règlement de juges, entre les époux 
d'Harefaberg et le sieur Lécuyer Delapluce. Il a été jugé que le 
Tribunal de Manies, dans le ressort duquel la dame veuve Lé-
cuyer avait transféré son domicile depuis la mort de son ma-
ri, devait connaître, exclusivement au Tribunal d'Ëvreux, qui 
était le Tribunal du domicile primitif de cette dame, de toutes 
les opérations de la succession. 

La double déclaration faite par un citoyen pour transférer 
son domicile d'une commune dans une autre ne doit avoir au-
cun effet, au point de vue électoral, si à l'intention manifestée 
par les deux déclarations n'est pas venu se joindre, de sa part, 
le fait d'un changement effectif. 

Rejet du pourvoi du sieur Feytaud, huissier à Terrasson 
(Dordogne), au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général. 

CERTIFICAT D'ASCENDANT OU DE PATRON. —RENOUVELLEMENT. 

Le certificat d'ascendant ou de patron, produit utilement 
pour l'année 1850, a-t-il dû être renouvelé pour 1851 ? 

Cette question était soulevée aujourd'hui dans ses termes les 
plus absolus par deux pourvois contre deux décisions de juges 
de paix, dont l'une l'avait résolue affirmativement et l'autre 
en sens contraire. 

Les pourvois ont dû être admis pour laisser la question en-
tière devant la Chambre civile. (Pourvois Bell encontre, Bruant 
et Collier-Bordier. Ce dernier agissant comme tiers dans l'in-
térêt du maintien sur la liste électorale de onze citoyens ins-
crits en 1850, en vertu de certificats de patrons). M. Nachet, 
rapporteur; M. Freslon, avocat général ; conclusions con-
formes. 

CERTIFICAT DE PATRON. — JARDINIER. 

La veuve qui n'habite pas rétablissement agricole qu'elle fait 
exploiter par des ouvriers, n'a pas qualité pour leur délivrer le 
certificat autorisé par l'art. 3, § 3, de la loi du 31 mai 1850. 
La loi ne dispose dans cet article qu'en faveur de serviteurs ou 
ouvriers qui demeurent dans la même maison que leurs maî-
tres ou patrons, on dans les bâtimens d'exploitation, qui sont 
une dépendance de l'habitation de ces derniers. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bernard de Rennes, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon 
du pourvoi du sieur Quihou. 

Le père qui demeure chez son fils, et qui n'y exerce aucune 
fonction déterminée, ni comme ouvrier, ni comme serviteur à 
aucun titre, est réputé y être reçu par suite de l'accomplisse-
ment d'une obligation naturelle. 11 ne peut donc se prévaloir 
du certificat de son fils pour se faire inscrire sur la liste élec-
torale. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon, du pourvoi 
du sieur Millet. 

DOMICILE ELECTORAL. CERTIFICAT DE MAITRE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE COMPLEMENTAIRE. — FONCTION-

NAIRE PUBLIC. 

Le juge complémentaire d'un Tribunal de commerce auquel 
le sort a conféré l'uptitude à être appelé accidentellement pour 
compléter le Tribunal, ne peut pas être considéré comme 
fonctionnaire public dans le sens de l'article 8 de la loi du 31 
mai 1850. Los juges complémentaires sont pour les Tri ibunaux 

MAIRE. • MEDECIN DU BUREAU DE BIENFAISANCE. 

Le juge de paix a dû maintenir sur la liste électorale le ci-
toyen qui, indépendamment de sa qualité de maire de sa com-
mune, prouvait son domicile triennal dans celte commune, par 
son inscription au rôle de la contribution personnelle pour 
trois années et la courante. U n'a pas dû s'arrêter devant la 
prétention contraire d'un tiers, fondée sur ce que cet électeur 
aurait été por;é d'office sur la liste électorale d uno autre com-
mune, comme médecin d'un établissementde charité où il était 
obligé de se transporter et de résider, momentanément, pour 
son service médical. 

Rejet du pourvoi du sieur Fourcade, au rapport du même 
rapporteur; conclusions conformes Uu môme avocat-général. 

Le régisseur d'un domaine dans lequel le propriétaire ha-
bite une partie de l'année a droit de se faire porter sur la liste 
électorale, en vertu de l'attestation de domicile qui lui a été 
délivrée parce dernier. Ce certificat rentre dans les disposi-
tions de l'article 3, § 3, de la loi du 31 mai 1850. — La cham-
bre civile a même jugé (arrêt du 28 août 1850) que la loi 
n'exige pas que les bâtimens d'exploitation soient attenans à 
la maison du patron, ou soient situés dans la même commune 
que la maison occupée par le maître ou patron. 

HUISSIERS. — FONCTIONNAIRES PUBLICS. 

Les huissiers sont des fonctionnaires publics, au moins au 
même titre que les avoués, considérés comme tels par arrêt de 
la chambre civile de la Cour de cassation du 9 décembre 1850 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur Bar-

det, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les conclu-
sions conlbrmes.de M. l'avocat-général Freslon. (La chambre 
des requêtes a jugé le contraire par arrêt du 30 juillet 1850-
mais depuis l'arrêt du 9 décembre 1850, cité plus haut, elle a 
pensé que la question devenait plus douteuse, dans le sens de 
l'exclusion des huissiers de la classe des fonctionnaires pu-
blics.) v 

SURVEILLANT DU MUSÉE DU LOUVRE. — SERVITEUR à. GAGSS. 

Les surveillans attachés au Musée national du Louvre ne 
sont pas des fonctionnaires publics, ce sont de simples servi-
teurs à gages qui ne peuvent se faire inscrire sur la liste. 

FONCTIONNAIRES PUBLICS. — CAISSIER b'UN RECEVEUR PARTICULIER 

DES FINANCES. 

Le caissier d'un receveur particulier ne peut pas être placé 
dans la classe des fonctionnaires publics. Il n'est pas commis-
sionne par le Gouvernement, il n'est que l'homme do confiance" 
du receveur qui le rétribue de ses deniers. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Taillandier, du pourvoi 
du sieur Morel, contre un jugement du juge de paix de Sainte 
Ménéhould. 

M. l'avocat-général Freslon avait cependant insisté sur une 
circonstance qui, selon lui, devait le placer au moins sur h 

même ligne que les employés des préfectures et des sous-préfec-
tures, c'est que le receveur qui les nomme fait aoréer leur no 

mination par le Gouvernement, et que, dans les circ ulaires du" 
ministre des finances, leur attention est appelée sur 
détails du service financier. certains 

GREFFIER RÉVOQUÉ. 

Le greffier dont la révocation a été prononcée par un net* dà 
prem.er mouvement du pouvoir exécutif, sans avoir é é n.* 
cédée ni d instruction judiciaire, ni d'une condamnation disci-
plinaire ne se trouve pas dans le cas prévu par fa

 n
o
 7 d

„ ' 

tioleSdelalo. du31 *aH8», u '.i IVappl d'incapacifé^ au 
P»m de vue doctoral, les notaires, grcftW et officiers mi 
teriels destitues en vertu de jugenieus ou de 
ciaires. 

Admission en ce sens du pourvoi du 

les concl usions cou» 

décisions 
îinis-
judi-

u pourvoi 
. „e Beauvert t» ■ 

formes do U, Avocat-général Fféeli n, 
. .le conseiller de Beauvert els'ur^ ^"°?î
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2§0 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 MARS 1851 

CERTIFICATS D'ASCENDANS ET DE PATRONS.—RENOUVELLEMENT. 

Le certificats d'ascendafis et de patrons régulièrement déli-
vrés en 1850, et qui oui servi 'à l'aire inscrire sur la liste élec-
torale ceux qui en étaient porteurs, bnt-ils dus être renouvelés 
pour l'année 1850? 

Cette question, qui â donné lieu déjà à plusieurs arrêts d'ad-
mission, s'est présentée de nouveau aujourd'hui et a détermi-
né l'admission de deux autres pourvois. 

CERTIFICAT DE MAITRE. — SINCÉRITÉ. — APPRÉCIATIOX. 

Le'jrçje de paix est compétent pour décider souverainement, 
et sans que la Cour de cassation puisse contrôler sa décision, 
qu'un certificat de patron n'est pas exact et manque de sincé-
rité dans les laits qu'il atteste. Spécialement est inattaquable, 
devant la'Courde cassation, le jugement dans lequel le juge 
de paix a déclaré que des individus auxquels leur prétendu 
maître avait délivré un certificat de domicile ne sont pas ses 
Ouvriers, mais ses locataires; qu'ils n'habitent pas, d'ailleurs, 
dans les bâtimens d'exploitation, mais dans des maisons par-
ticulières et séparées. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur les 
conclusions conforrne#de M. l'avocat-général Freslon. 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président îroplong. 

Audiences des 17 février et 3 mars. 

DONATION SOUS FORME DE VENTE. RÉVOCATION PAR 

SURVENANTE DEXFANT. 

Au point de vue de l'application du droit, comme deja 

nature des faits, cette cause présente un véritable intérêt. 

M" Paillet, avocat de M. Jean -François Dupont, en expose 

les élémens ainsi qu'il suit : 

11 n'est pas de principe plus respectable que celui qui révo-
que, pour cause de survenance d'enfant, toutes donations en-
tre-vifs faites par personnes qui n'avaient point d'eul'ans ou 
descendans au temps de ces doua ! ions ; cette disposition de 
l'article 960 du Code civil, empruntée à la loi romaine et à 
l'ordonnance de 1731, est fondée sur cette présomption tou-
chante que la donation n'eût pas eu lieu si le donateur avait 
pressenti les joies ou connu les devoirs de la paternité. C'est 
pourtant ce principe qui a été méconnu par le jugement du 
Tribunal de première instance de Paris, du 6 lévrier 1850, 
dont M. Jean-François Dupont est appelant. 

François Dupont et sa femme, père et mère de ce dernier et 
de deux autres fils, Antoine et Hubert, avaient réalisé, dans 
l'exploitation d'un hôtel garni et d'un commerce de vins, une 
assez belle fortune. Antoine et Hubert, mariés, l'un en 1807, 
l'autre en 1813, avaient reçu eu dot chacun 30,000 francs ; 
quant à Jean-François, resté célibataire, il vivait près de ses 
père et mère, les aidant dans leur commerce, commecommis, 
comme coiitre-maîire, et recevant de loin en loin de faibles 
sommes pour son entretien, et quelquefois, le dimanche, après 
son travail, une pièce de 5 francs ; c'était une position excep-
tionnelle, qu'expliquait, quant à Jean-François, la faiblesse de 
son esprit, reconnu dans la famille, et qui ne l'a porté à d'au-
tres prodigalités que celles dont pourraient se louer ses deux 

frères. 
En 1829, Jean- François avait quarante-six ans; le père et 

la mère avaient, l'un soixante-dix-neuf ans, l'autre soixante-
dix; on convint d'une mesure qui n'avait rien d'hostile, qui 
était au contraire conservatrice, cl qui devait assurer aux deux 
autres frères la fortune de l'aîné, lequel, à cette époque, sem-
blait destiné à un célibat éternel. Le 9 mai 1829, en effet, lé 
père et la mère, par acte notarié, font entre leurs trois fils le 
partage anticipé de tous leurs biens immeubles, à l'exception 

. d'une maison qu'ils occupaient à Ecouen. La masse des biens 
étant de 410,000 fr., c'était pour chaque enfant 138,66b' fr. 
66 cent. Antoine reçoit deux maisons à Paris évaluées 180,000 

. francs; Hubert une maison rue de Richelieu, d'un revenu de 
10,960 fr., évaluée 168,000 fr. ; Jean-François plusieurs pe-
tites maisons et lots de terre et deux soultes de 41 ,335 fr. Sur 
Antoine, et de 29,333 fr. sur Hubert, soultes qui ne produi-
ront d'intérêt qu'à partir du décès du survivant des père et 
mère. L'état des revenus est fixé à 22,504 fr., ce qui ferait 
pour chaque co-partageant 7,501 fr. 33 c. Le partage est fait 
sous réserve d'usufruit de la par des donateurs, en ce qui con-
cerne les immêubles d'Ecouen et de Villiers-le-Bel, et, pour 
tout le surplus, en toute propriété, à la charge d'une rente 
viagère de 20,000 fr. due solidairement parles donataires. Mais, 
en réalité, cet acte n'a en rien innové aux situations respecti-
ves : les donateurs ont toujours conservé la jouissance et l'ad-
ministration de leurs biens; la rente n'a jamais été payée, 
ainsi que l'ont reconnu les trois frères dans l'acte définitif du 
partage de la succession de leurs père et mère, les 6 et 7 mai 
1835. L'acte du 9 mai 1829 n'avait qu'un objet, celui de met-
tre Jean-François Dupont à même de disposer en faveur de ses 
frères des objets compris dans son lot. 

Toutefois, cet acte renferme, de la part de Jean François, la 
reconnaissance qu'il aurait reçu de ses père et mère 30,000 fr., 
comme ses frères; déclaration mensongère, et à laquelle ne se 
sont pas associés le père et la mère, et qui n'avait pour but que 
de faire croire, au moment du partage anticipé, à une égalité 
qui n'existait pas dans la position des trois frères. 

A la suite de l'acte du 9 mai, reçu par 11 e Jonquoi, acte qui 
ne faisait qu'en préparer un autre, les trois frères comparais-
sent, le 14 mai, devant ce notaine; et Jean François cède à ses 
deux frères le lot. qui lui est échu, moyennant 60,000 fr., dont 
20,000 fr. sont reconnus avoir été payés au cédant (l'ait essen-
tiellement inexact), et les 40,000 fr. de surplus aliénés moyen -
nant une rente viagère de 7,500 fr., qui ne commencera à cou-
rir que du décès du survivant des père et mère, et à la charge 
par les deux cessionnaires de payer à ceux-ci la portion de la 

rente à eux due par le cédant. 
C'est contre cette vente, qui a investi les deux frères du lot 

entier de Jean-François, en les déchargeant des deux soultes 
de 41,333 fr. et de 29,333 fr., que se pourvoit Jean-François, 
en la qualifiant de donation; car les biens produisant un re-
venu supérieur à la rente viagère, moyennant laquelle ils ont 
été acquis, il n'y a là qu'une libéralité déguisée, et la révoca-

tion a lieu de plein droit. 
M. et M me Dupont, père et mère, sont décédés, l'un en fé-

vrier, l'autre en mars 1835. Le 4 avril, entre les trois frères, 
il est arrêté, à titre de partage, que Jean-François aura l'usu-
fruit de la maison d'Ecouen, réservée aux père et mère par 
l'acte du 9 mai, et que les deux frères en auront la nue-pro-
priété; et, pour le dire en passant, une grande partie de la 
rente viagère de Jean-François a, depuis, été employée en amé-
liorations dans cette maison. Puis, les 6 et 7 mai, -partage mo-
bilier des successions paternelle et maternelle ; on y dit que la 
rente de 20,000 fr., qui était égale au revenu des biens, n'a ja-
mais été servie aux père et mère, qui ont toujours administré 
et reçu leurs revenus jusqu'au l- r janvier 1835; et cependant 
on avait donné pour motif à l'acte de démission des biens que 
les sieurs Dupont, père et mère, voulaient se débarrasser de 

toute admi îistration. 
Maintenant, voici ce qui s'est passé : 
Le 15 octobre 1846, Jean-François a épousé M"* Elisabeth 

Pommeray, ouvrière, âgée de vingt-huit ans. Je dirai tout d'a-
bord, pour prémunir nos juges contre toute insinuation mal-
veillante, que nous ne souffrirons, sur ce mariage, aucune 
licence de langage. Avant comme depuis cette union, M"« Pom-
meray a toujours tenu la meilleure conduite; elle est la fille 
d'un menuisier de la Rochelle; elle a deux soeurs bien mariées 
à Paris, et pour cousins, deux officiers supérieurs dans la ma-
rine. A la date du 18 juin 1848, est née de ce mariage une fille, 
Louise-Elisabeth. Jean-François Dupont avait alors 65 ans, 
et on n'a pas manqué de rappeler un mot de Corvisart, qui a 
semblé un heureux à propos aux adversaires, comme si tous les 
physiologistes n'étaient pas d'accord sur ce point, que même, 

après soixante ans, la plupart des hommes peuvent encore se 

flatter d'être pères. 
* Quoi qu'il en soit, la survenance d'un enfant motivait la de-

mande en révocation ; on se référa aux intentions des actes des 
0 et 14 niai, on y trouva une donation proprement dite ; on in-
voqua l'article 960 du Code civil ; et, après une année entière 
de démarches conciliatrices, on forma la demande judiciaire 

en révocation de la donation de 30,000 fr. (acte du 9 mai) de 
la donation indirecte de la nue-propriété du lot de Jean-rran-

- çois (acte du 14 mai), les 20,000 fp. portés dans ce dernier 
' acte ne lui ayant pas été comptés, pas plus que les 30,000 fr. 

du premier, et la rente viagère, à lui payée seulement depuis 
le décès du survivant de ses père et mère, étant a peine la re-

présentation des biens par lui cédés. 
Sur la résistance de ses frères, Jean-François a obtenu, par 

jugement du 26 mai 1849, l'autorisation de les faire interro^ 
ger sur faits et articles. 

M' Paillet donne lecture des deux interrogatoires subis par 
les deux frères ; il fait remarquer que l'un et l'autre déclarent 
ignorer comment les 30,000 fr. auraient été payés à Jcan-
Frartçois, et comment les £-i,ti00 fr. auraient été payés d'après 
l'acte du 14 mai, et qu'ils sont d'accord néanmoins pour dire 
que l'idée dominante des père et mère était que les trois frères 
eussent des parts égales. 

Cependant, ajoute l'avocat, le Tribunal de première instancè 
a, le 6 février 1850, rendu un jugement ainsi conçu: 

« Le Tribunal, 
« Attendu, quant aux 30,000 fr., qu'en admettant que Jean-

François Dupont ne les ait pas reçus de ses père et mèrecbpi-
me l'acte de partage du 9 mai 1829 l'énonce, il n'en résulte-
rait pas qu'il y eût là une donation de sa part au profit de 
ses frères ; 

« Attendu, quant à l'acte qui est intervenu entre les trois 
frères le 14 du même mois de mai, que de quelque façon que 
soit évaluée la part attribuée à Jean- François par l'acte de par-
tage, cette part ne pouvait pas produire un revenu égal à la 
rente viagère consentie à Jean-François par ses frères ; que 
l'excédant de la rente viagère sur le produit des biens aban-
donnés, excédant payé depuis la mort des père et mère, arri-
vée en 1835, est un prix qui donne au traité le caractère d'o -
bligation à titre onéreux, et ne permet pas de le qualifier de 
donation ; que l'acte dont il s'agi t ne peut donc pas être annu-
lé pour cause de survenance d'enfant ; 

« Attendu que les conclusions prises à la barre, à fin d'esti-
mation des biens abandonnés par Jean-François à ses frères, 
peuvent être dès ce moment appréciées ; que les documens 
produits indiquent assez que le produit des biens est inférieur 
à la rente stipulée; 

« Déclare Jean-François Dupont mal fondé dans sa demande 
principale et dans ses conclusions à fin d'expertise, et le con-
damn ■ aux dépens, dont distraction au profit des avoués qui 
l'ont requise. » 

M e Paillet, discutant ce jugement, établit que l'art. 960 du 
Code civil révoque, pour fait de survenance d'enfant, toutes 
donations, même déguisées ; puis il examine le caractère des 
actes des 9 et 14 mai 1829. 

Ces actes, dit-il, sont de dates différentes, mais on peut les 
isoler l'un de l'autre; les adversaires eux mêmes conviennent' 
dans leurs conclusions prises en première instance, que les 
deux n'en font qu'un ; le premier est préliminaire, le second 
est définitif. Le but. réel était de fixer, du vivant des père et 
mère, la portion de Jean-François, et de lui faire abandonner 
celte portion à ses frères, moyennant une rente viagère. Peu 
importe que l'acte du 1 4 mai ait été qualifié vente ; une telle 
qualification, ainsi que l'a jugé, le 20 décembre 1850, la Cour 
(1" chambre), dans une cause Leberclier, n'empêche pas qu'on 
ne puisse lui donner, d'après les faits et circonstances, le titre 
de donation. Y a-t-il en effet ici res, pretium, consensus? Je 
dis que, dans la réalité du fait et dans l'intention des parties, 
il y a donation, et, pour l'établir, j'ajoute : Les 30,000 francs 
n'ont jamais été payés à Jean-François Dupont par ses père et 
mère; les 20,000 fr. ne lui ont jamais été payés par ses frères, 
et la rente viagère de 7,500 francs, représentation do son pa-
trimoine, n'est pas supérieure au tiers du droit de Jean-Fran-
çois dans les biens de ses père et mère; elle n'égale même pas 
ce droit. 

Sur le premier point, les deux frères, dans leurs interroga-
toires, savent bien que leurs père et mèreétaient pleins desol-
licitu.de pour l'avenir de leur fils aîné, à cause de l'incapacité 
de ce dernier; mais, bien qu'ils s'emparent de l'énonciation 
de l'acte quant au don qui lui aurait été fait des 30 000 fr., 
ils ne savent quand, comment, dans quelle occasion cette som-
me lui aurait été payée, quel emploi en aurait été fait. Pressés 
de s'expliquer sur le point de savoir si cette somme n'aurait 
pas été donnée pour niveler les dots, ils répondent « que leurs 
parons n'ont pas voulu les avantager au préjudice de leur 
frère. » C'est en effet ce que dit l'acte, par la clause sui-
vante : 

« Ainsi, MM. Dupont fils, se trouvant parfaitement égalisés, 
n'auront, pour les causes ci-dessus expliquées, aucun rapport 
à faire aux successions des sieur et dame Dupont, leurs père et 
mère. » 

Mais l'acte ne prouve pas le paiement effectif des 30,000 fr. 
Comment d'ailleurs Jean François eût-il pu recevoir cette 
somme ? Passe pour ses frères, au moment de leur mariage, et 
pour la constitution de leurs dots; mais lui, à raison même de 
l'état de son intelligence, comme en parlent ses frères, qu'en 
eût-il fait ? Etait-il prudent de le lui donner? Dans l'acte mô-
me, les. deux frères reconnaissent, eux, avoir reçu leurs 
30,000 francs; quant au pauvre Jean-François, c'est lui seul 
qu'on fait parler pour reconnaître le versement de pareille som-
me en sa faveur; le père et la mère s'effacent, et ce silence en 
dit assez. Aussi, au décès des père et mère, on n'a pas trouvé 
trace de ce prétendu paiement, pas la moindre quittance de la 
part de Jean-François. 

Quant aux 20,000 francs, c'est ici un fait personnel pour les 
deux frères, qui sont bien obligés de s'expliquer; voici com-
ment ils le font l'un et l'autre. 

1° Antoine Dupont : 
« D Le paiement de 20,000 francs, dont l'acte du 14 mai 

1829 porte quittance par Jean-François, à vous et à votre frè-
re, a-t-il eu lieu réellement? 

« R. Je ne me suis pas occupé de ce chiffre de 20,000 francs 
compris dans les opérations qui nous étaient soumises ; il s'a-
gissait d'un arrangement de famille, mon père et ma mère y 
présidaient; je n'attachais aucune importance au détail des opé-
rations qui nous étaient soumises; seulement mon frère Hu-
bert et moi, nous nous sommes engagés bien sérieusement de 
payer la rente de 7,500 fr. à mon frère Jean-François, à qui 
nous l'avons servie très régulièrement ; devant le notaire il n'a 
été versé aucunes sommes : tout s'est fait sous la direction de 
M" Jonquoi, selon les intentions de mon père. » 

2" Hubert Dupont : 
« D. Le paiement de 20,000 fr., dont l'acte du 14 mai 1829 

porte quittance par Jean-François à vous et à Antoine, a-t-il eu 
lien réellement ? 

« R. Cela a dû être compris dans l'acte de partage que mon 
père a fait des biens entre nous, et probablement pour l'acquit 
de la rente que mon frère et moi nous nous engagions à servir 
à Jean-François. 

u D. Pourquoi ce paiement n'a-t il pas eu lieu à la vue des 
notaires? 

« R. Je n'en sais rien ; tout s'est passé en présence de mon 
père et de ma mère, suivant leur volonté, et d'après les conseils 
de M" Jonquoi et de M. Taillandier, l'oncle de l'ancien avoué; 
ce que je sais, c'est que mou frère Jean-François a inspiré de 
grandes craintes à mon père sur la manière dont il adminis-
trerait sa fortune, et que toutes les opérations qui ont eu lieu 
étaient dirigées par le désir qu'avait mon père de conserver à 
Jean-François une fortune qu'il aurait pu dissiper. » 

Il n'est pas possible de ne pas tirer de ces réponses la preu-
ve que les 20,000 fr. n'ont pas été payés. Aussi l'acte du 14 
mai ne dit pas un mot de ce paiement ; les notaires ne le 
constatent pas, et, ce qui n'est pas moins remarquable, c'est le 
silence absolu que garde le jugement lui-même sur ce point 
si important du débat. Au surplus, devant la Cour, les adver-
saires confessent que les 20,000 fr. n'ont pas été payés ; seule-
ment ils expliquent la quittance de ces 20,000 fr. par une 
combinaison anti-fiscale qui n'était de nature à tromper per-
sonne ; le fait est que les 20,000 fr. n'ont pas plus été payés 
que les 30,000 fr. 

Venons maintenant au seul point qu'ait envisagé le Tribu-
nal, la constitution de rente viagère de 7,500 fr. par les deux 
frères au profit de Jean-François, laquelle serait, dit-on, su-
périeure à la part de ces derniers, résultant de l'acte de partage, 
Nous disons, nous, qu'il s'en faut de beaucoup qu'il en soit 
ainsi. 

D'abord, suivant l'acte du 9 mai, le revenu total étant de 
22,501 fr., la somme de 7,500 fr. en est précisément le tiers; 
et qu'on no dise pas que cette fixation de 22,504 fr. soit exa-
gérée, car cl le a été faite suivant l'allégation des deux frères 
pour la perception des droits d'enregistrement, et jamais, 
pour semblable motif, on ne fit des déclarations plutôt amoin-
dries qu'exagérées. Qu'on ne dise pas non plus qu'elle s'appli-
que nu revenu brut, car l'acte du 9 mai exprime que c'est bien 
le revenu net qu'il faut porler à 20,000 fr,; et si on ajoute 
2,080 fr. déclarés à l'enregistreinont pour le revenu particu-
lier des biens d'Ecouen et do Villiers-le-Bel, réservés par les 
père et mère, on arrive à un chiffre bien rapproché des 22,504 

francs. En outre, les deux frères ont encore reconnu, dans le 
partage.du 6 mai 1835, que le revenu dont on avait entendu 
parler dans l'acte du 9 mai était bien le revenu net, le revenu 
réel. . 

Le détail mômfe des revenus des biens abandonnés par l'acte 
du 9 mai prouve que ce revenu était biëii siipérieuf k |e chiffre: 
et S'il y avaitdoiite.notisavons concilia unëtStiinatian du revenu 

exact, soit eu 18», soiten 1 835, soitéh 1839, s lit à ce jour. <MJ 
se refuse à tout éclaircissement de cette nature, en rappelant 
que Jean-François, n'ayant droit qu'à un capital de 138,666 fr. 
66 c, recevait, par la rente de 7,500 fr., un excédant de 566 
francs 66 c, puisqu'il 5 pour 100 ce capital n'aurait produit 
que 6,933 fr. 33 c. Mais, s'il fallait s'en tenir aux évaluation* 
de l'acte du 9 mai, comment justifierait-on ces conventions 
léonines qui, en donnant à Jean-François seulement deux im-
meubles d'un revenu de 1,030 fr., l'obligeaient, d'une part, à 
participer pour 1,400 fr. (lui privé de tout autre revenu) dans 
la rente viagère de 20,000 fr., stipulée au profit des père et 
mère ; et, d'autre part, à ne pouvoir réclamer l'intérêt des 
soultes à son profit qu'après le décès du survivant des père et 
mère ! 

Point de doute désormais, en fait, que le revenu des biens 
vendus le 14 mai ne soit égal et même beaucoup supérieur à 
la rente viagère stipulée au profit de Jean-François. Que se-
ra-ce si on y ajoute les intérêts de 20,000 francs dont il a gra-
tifié ses frères, en reconnaissant fictivement qu'il avait reçu 
une dot égale aux leurs ! On ne pourra s'empêcher de recon-
naître que c'est sans débourser une obole que ses frères lui 
paient une rente de 7,500 fr., et qu'ils ne font tout au plus, 
comme ses mandataires, que lui compter le revenu de ce q uils 
ont reçu de lui, en attendant qu'ils reçoivent, après son dé-
cès, la toute propriété de ses biens, ravie ainsi à sa fille légi-
time, au mépris du vœu formellement exprimé par les père et 
mère, et proclamé par les deux frères eux-mêmes dans leurs 
interrogatoires, d'une entière égalité entre leurs trois enfans 
dans l'octroi de la fortune patrimoniale. 

Cependant, les premiers juges déclarent que les documens 
présentés prouvent suffisamment que le produit des biens est 
inférieur à la rente stipulée. Mais, à vrai dire, est-ce là un 
molif de décision ? N'est-ce pas la reproduction de la formule 
employée à l'époque où les jugemens n'étaient pas motivés pour 
les cas résultant du procès ? Nous disons, nous, que c'est le 
contraire qui est établi, que la rente est inférieure au produit 
des biens, et, au besoin, nous demandons une estimation qui 

édifiera tout le monde. 
Du reste, quant aux principes, il ne peut s'élever de doute. 

Assurément, une vente à charge de rente viagère est chose lé-
gale. Mais la rente doit être supérieure au revenu des biens 
abandonnés; s'il en est autrement, il n'y a pas vente, suivant 
quelques auteurs, car il n'y a pas de prix; suivant d'autres, il 
y a bien un prix, quelque modique qu'il soit, la vente n'est 
pas radicalement nulle; mais, comme les parties sont censées 
avoir contracté sérieusement, il reste une donation; et telle est 
l'opinion de Pothier, Traité du contrat des rentes, p. 217 et 
219. 

En tout cas, nous ajoutons, très subsidiairement, que si les 
actes sont maintefrtis dans leur ensemble, il y aura toujours 
lieu de faire compte à Jean-François des 30,000 francs et des 
20,000 francs qui, nonobstant ses quittances fictives et déclara-
tions, ne lui ont pas été payés. 

En terminant, permettez- moi quelques considérations. 
On a demandé si le père et la mère se seraient prêtés à une 

spoliation Non ; à cet égard, Jean-François ne porte contre eux 
aucune accusation. On connaissait la faiblesse de son esprit; on 
pensait qu'il ne se.marierait pas; une rente viagère devait dès 
lors lui suffire. Mais, depuis, les choses ont changé; et j'ose 
dire que, Si le père et la mère vivaient encore, ils s'indigne-
raient qu'on voulût, au détriment de Jean-François, maintenir 
des combinaisons qui n'ont été prises, en leur temps, que 
comme moyen de protection pour iui. 

On ne s'en tient même pas là ; on se permet, dans un Mé-
moire et une consultation, publiés pour MM. Antoine et Hu-
bert, des insinuations dont la Cour jugera la convenance. 

Dans le Mémoire on lit : 
« Ces actes étaient inattaquables comme actes de partage, 

comme actes de vente. On a cherché à les travestir en dona-
tion. 

« Puis, on s'est dit (formule bien fraternelle! ajoute M4 

Paillet) que, si un enfant venait à naître, on aurait prétexte à 
uue action en révocation. Un enfant est né. » 

Ainsi, l'enfant est né, vous le voyez ; on a besoin qu'un en-
fant vienne révoquer la donation, et l'enfant naît en effet ! 

Dans la consultation, je trouve le passage suivant : 
> N'est-il pas facile, dit-on dans cette consultation, de pré-

voir que le succès du procès, s'il était possible, ne profiterait 
ni à lui, ni à l'enfant dans l'intérêt duquel on semble faire ce 

nauséabonde et répugnante c est àssureW, „ 

dangeur. Même au point de vue d'une certes? 
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celle opérée le 7 janvier 1849 par les vidangeuT̂ i'i' 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4' ch.). 

Présidence de M, Fouquet, 

Audiences des 22 février et 1" mars, 

FOSSES MOUILES. — DECOUVERTE DUN TRESOR. LES 

VIDANGEURS A l'AUDIENCE. 

S'il y a au monde une profession pénible, dangereuse, 

vidangeurs de profession; Ybiè'i èti effet cé 

venu : 

On sait qu'il existe d'ans 
cernent où sont déposés les 
Ces résidus, convenablement traités, 
excellent. C'est là que, le 7 janvier 1849, neuf

 0Uv
/u 

occupés à débarder les tonneaux arrivés dans l
a n

 ' 6rs V 

neaux, décoré du nom ambitieux et peu justifié d'pr^? 

biles inodores, étaient chargés sur un bateau de ^ 

La Viltette. Chacun était à son poste, les uns da^i 1^' 
les autres à la grue, d'autres enfin, munis de peli W 
teaux, stationnaient sur le bord de la mare. Deux6*,)'1 ^ 
vriers, les nommés Pigeon et Legrand, renversaient <*»(,-
un de ces tonneaux, lorsque tout à coup le bruit so 61 

tallique de pièces de monnaie bondissant sur le 0reel *> 
frapper leur oreille. Aussitôt on court, on s'empre-

sième ouvrier s'approche, plonge résolument la u?e ' l: ; : " 
contenu du tonneau soi-disant inodore, ramasse u 
ces de monnaie, l'approche d'un réverbère et s'écH* 
de l'or! » Surprise générale. Tous les ouvriers ' 
précipitent et ramassent; à qui mieux mieux, sans 0*^ 
se salir les mains, les bienheureux jaunets. ' ^'Mej, 

C'étaient des pièces d'or toutes neuves, au nom! 
cent six. Aussitôt, pour les serrer, on improvise 
c'est un chapeau qui en fait l'office. Puis, lorsqu'il"16 ̂  
plus rien à ramasser, tous les ouvriers se rendent 1 ""• 
veillant de la voirie, qui est en même temps marcha TA ' 

et tous, le verre à la main, célèbrent leur trouvai Mi 
après, chacun paie sa part de l'écot et retourne à f 
Le lendemain, Pigeon et Legrand font au maire Ile 
déclaration de leur découverte et déposent à ]

a
 p,!r n^.T 

police, au bureau des objets trouvés, les pièces réc ïv* *' 
veille et quatre autres qui avaient échappé aux prem > 
vestigations. Tout compte fait, la trouvaille r « '- t*':-
6,360 francs. n-prea*. 

Quant à savoir d'où provenait cet or, c'est ce qui
 n

'
a 

possible. Il se trouvait dans une de ces tonnes mobif 
sont placées dans les maisons de Paris. Une ibisenW* 
tonnes sont mêlées à Bondy avec une foule d'autres. U 
possible de savoir la provenance et l'origine de leur coni 

procès r 
« N'est-il pas manifeste que, si les biens aliénés, rentraient 

dans les mains de M. Jean-François Dupont, ils ne tarderaient 
pas à devenir la proie de l'entourage qui l'a isolé de sa famille 
pour mieux exploiter sa faiblesse et le tenir à sa discrétion. » 

Et plus loin : 

« Que sont donc devenus les 33,800 fr. échus à M. Jean-Fran-
çois Dupont par le partage définitif de 1835 ? 

« Sont-ils déjà dissipés? S'iln'en reste plus rien, n'est-ce pas 
là un nouvel et bien puissant argument à l'appui de ceque nous 
venons de dire ? » 

Je réponds à ces insinuations, à ces accusations : 
Oui, Jean-François s'est marié à soixante-trois ans; il sen-

tait le besoin de trouver des soins et une affection intime, au 
lieu de l'indifférence de ses frères. Il s'est marié à une ou-
vrière... Mais est-ce que les Dupont sortent de la côte de saint 
Louis?... Le père Dupont tenait uii débit de liqueurs au petit 
verre; il a fait sa fortune dans un commerce des plus mo-
destes. 

Quant à M ,la Pommeray, elle avait trente ans quand elle s'est 
mariée; sa conduite avait été et a été depuis constamment ir-
réprochable ; elle a pour parens des officiers supérieurs dans 
notre marine nationale. 

L'entourage de Jean-François Dupont, c'est sa femme et son 
enfant ! 

On parle des 33,800 fr. Les titres en sont représentés : les 
valeurs sont intactes ; il n'y a pas, du côté de Jean-François, 
plus de danger de dissipation pour ces valeurs que pour ce 
qui lui était échu par le partage de 1835. 

Mais, tenez ! Molière, ce grand penseur, ce vrai philosophe, 
vous avait devinés ! Souffrez que je vous cite quelques-uns do 
ses excellens vers que vous allez reconnaître dans la bouche 
d'un personnage aujourd'hui bien apprécié : 

TARTUFE. 

Ceux qui me connaîtront n'auront pas la pensée 
Que ce soit un effet d'une àme intéressée. 
Tous les biens de ce monde ont pour moi peu d'appas; 
De leur éclat trompeur je ne tn'éblouis pas ; 
Et si je me résous à recevoir du père 
Cette donation qu'il a voulu me faire, 
Ce n'est, à dire vrai, que parce que je crains 

Que tout ce bien ne tombe en de méchantes mains. ,. 

Je ne suis pas Cléante, mais je vous dis, avec lui : 

CLÉANTE. 

Eh ! messieurs, n'ayez pas ces délicates craintes, 
Qui d'un juste héritier peuvent causer les plaintes. 
Souffrez, sans vous vouloir embarrasser de rien, 
Qu'il soit à ses périls, possesseur de son bien ; 

Et songez qu'il vaut mieux encor qu'il en mésuse, 
Que si de l'en frustrer il faut qu'on vous accuse ! 

Eh bien! ceci est une réponse directe au mémoire et à la 
consultation. Ne nous parlez plus de votre sollicitude pour vo-
tre frère; ne prenez plus le masque qui voile une véritable 
spoliation, mais qui heureusement n'empêchera pas que la Coui-
ne nous fasse à tous bonne justice..,. 

La cause est continuée au lundi 10 mars pour la plai-

doirie de M* Delangle, avocat de MM. Dupont frères. 

Si cet or avait été soustrait frauduleusement et jeté plus 
dans une fosse par un voleur ^désireux de faire dispar it 
corps du délit, quelque réclamation se serait évidemment 
duite. Pendant un an et un jour la somme trouvée est ml 

la préfecture de police ; celte trouvaille a été annoncée 
et personne n'a réclamé. 

La présence de ces 306 pièces d'or dans un pareil
 m 

reste donc én fait inexpliqué. Une circonstance assez
 (

 -
se, c'est que toutes ces pièces étaient neuves et à l'effici»!.! 
République de 1848. 

Quoi qu'il en soit, au bout d'un an et un jour écoulés a» 
aucune réclamation, les 306 pièces d'or allaient être rendus 

aux deux ouvriers vidangeurs, Pigeon et Legrand, lorsqu'un 
opposition à cette remise fut formée par sept autres oimia 
vidangeurs. 

De cette opposition est né le procès soumis au Tribunal. 
M" Thureau, avocat des sieurs Pigeon et Legrand, a semia 

en leur nom que la somme entière leur revenait, commem 
seuls inventeurs. Suivant lui, c'est une règle et un usage (ti-
tans, suivis depuis plus de vingt ans à la voirie de Bon 

chaque ouvrier ait droit à ce qu'il trouve, sans être éL-
partager avec les autres. Le travail étant divisé en lui- . 
gories, chacUn alterne et prend à son iour le poste j» lès i 
couvertes sont possibles. Ces trouvailles, disait le défenseur: 
sont pas rares. Ainsi, une fois, dans un tonneau, ila été train 
1 ,200 fr., et il n'y a pas eu de partage. 

Sans doute, dans l'espèce actuelle, les opposans ont rares 
quelques pièces d'or, mais c'était pour aider Pigeon et . 
grand. D'ailleurs, ils les ont si bien considérés alors i 

les véritables inventeurs, qu'ils leur ont laissé faire à ensi-
la déclaration à la mairie et à la Préfecture. Or, dans ceh 
claration, faite en présence du surveillant, Pigeon et Lesr;:: 
qui tenaient le tonneau, sont seuls indiqués comme lesvfe 
bles inventeurs. C'est un an après que les autres ouvriers» 
sont imaginé déformer une opposition évidemment tardive 
dont le Tribunal doit faire main-levée. 

Al' Pataille, avocat des ouvriers opposans, soutient queF 
geon et Legrand ont agi comme les mandataires de leurs eue 

rades et non dans leur intérêt exclusif. Pigeon et LegraJ 
sont pas d'ailleurs les seuls inventeurs. Suffit-il pour Èroiffl 
toucher ou détenir le récipient où le trésor est contenu': E 
demment non. Celui qui est sur les lieux, au moment où ; 
trésor apparaît, qni l'appréhende, qui le saisit dans ses W» 

celui-là se l'approprie pour sa part et portion. Tous lé-
vriers ont-ils ramassé les pièces d or?Oui, le fait est avoué. »' 
lement on soutient que c'est pour aider Pigeon et LegraW:* , 
opposans affirment que c'est dans leur intérêt personneU 1* I 
circonstance importante confirme leur allégation. En aft 
est d'usage que l'ouvrier qui trouve un trésor paie à M*' 

ses camarades, et ici chacun a payé son écot. 
M e Pataille invoque ensuite l'opinion des auteurs et»-

ment celle de Pothier, qui dit que ce n'est qu'à titre d*n . 
tion que la propriété d'un trésor ou d'une épave appa" 

inventeur. 

Le Tribunal, avant faire droit, a désiré entendre !-

parties. . 

Les neuf ouvriers vidangeurs ont donc comparu a 

barre. 
ara 

^ Pigeon et Legrand ont soutenu que lears «
IIB 

n'avaient ramassé les pièces d'or que pour les Ma*'
 $ 

ci on fait remarquer qu'ils n'auraient pas congenD »* 

lir ainsi les mains si, dans leur pensée, une par 

pièces d'or souillées par leur contact avec le com 

tonneau n'avait dû leur appartenir. M f
r

 I 

Le Tribunal a fait attribution exclusive desM0 ,, 

Pigeon et à Legrand, prononcé la main-levée des 

sitions, et condamné les opposans aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA COTE-D'OB. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tn> 

Présidence de M. Edmond Boissard, conseilla 

à la Cour d'appel de Dijon. 

Suite de l'audience du 22 février-

ASSASSINATS SUIVIS DE VOL COMMIS SUR 

CULÈTRE ET SUR SA SERVANTE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 2 et 

L'audition des témoins continue. 

4 mi"* 

Pierre Gossot-Mutin, demeurant à Longecou
 ;er

, 
a avait pas de moutons à la loirs d'Arnay du 01"' ■ 

Jacques Gérard, marée 1 -"' 

I> 0 

n avait 

échal'^Longecour: Le JSÏÏjf 
vicr, l'accusé est venu m'avertir qu'il m'appe" le

,,
rI
.e<, 

son venge. Pendant ce temps, on ent^L sonnait 
curé ; je lui dis : « Quel est donc le scélérat qu' .^f* 

Il me répondit: « C'est un gomme déterminé qu' ftp 
Son vonge (serpette à long manche) fut dépose 
I aiguisai après l'avoir examiné avec soin; '-
jour, eu plaisantant, je le pris par la tête et p ' j 'aii" 

es le bourreau des crânes. » Depuis ce momen1" 1 > 
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j r.,;™» aiguiser ses outils chez moi, et 
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 celle-ci est terne, noire et très grosse, 

laiit '■ peut > ^ j
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rnalière à Culètre. Cette femme a confié 

la grosse montre en cuivre; mais celte montre n'a 
<motte que pendant trois semaines. Le témoin af-

a que trois ans de cela. Ainsi il est évident que 
:l y a quatre 

décembre 

i Miguotte 

, cté chez M 

>uè° i n ont'rê' iie pe u t pas être celle qui a été vue i 

,„. chez l'accusé. , .. 
Unn Barberet, manœuvre a Longecour : Le 18 

Mttft te battais avec Mignotte; il m'a prié de prendre son mou-
i ir dans la poche de sa veste, je l'ai pris, et en remuant la 

veVte j'ai entendu un son métallique. Le lendemain j'ai tàte de 

nouveau 

Audience du 23 février. 

Une foule compacte se presse aux portes du Palais-de-

Justice, qui sont défendues avec peine par une double baie 

rjej factionnaires. Le bruit s'est ré|)andu que le Parquet 

avait envoyé un exprès à Arnay afin de s'assurer, dans 

l'élude du successeur de M" Désert, si l'accusé Mignotte 

avait acheté des effets mobiliers dans la vente, du curé de 
Maynin. 

La séance est ouverte à huit heures du matin. 

. Jeanne Coqueugnot, femme Mignotte, ne prête pas serment ' 
c'est l'épouse de l'accusé. 

D. D'où provient le sac que vous avez sous les yeux? — R. 
J ai toujours cru que c'était celui que mon gendre a laissé 
chez nous il y a trois ans. 

D.^ Votre mari prétend que vous l'avez depuis dix ans? — 
R. J'avais jeté au feu celui que mon mari avait depuis dix ans, 
et je l'ai remplacé par un autre que ma fille avait fait. Du 
reste, il y avait plusieurs sacs chez nous. 

D. Vous ne prétendez pas que ce sac ait été acheté à une 
vente? — R. Je sais que mon mari a été à une vente, qu'il en 
a rapporté des draps et une besace dans laquelle étaient des 
chiffons et un petit sae. Je ne sais si c'est celui que vous me re-
présentez. 

D. Mais c'est celui que vous avez brûlé ? — R. Non, c'est 
un autre qui était mauvais. 

D. Qu'avez-vous fait alors du sac'acheté à la vente ? — R. 
Mon petit a longtemps porté des gobilles dedans. 

D. Vous avez eu des attaques de nerfs depuis l'assassinat? 
— R. Non. 

D. Votre mari 
D. Ne 

SI* 

dans la poche, et i'ai senti très distinctement la forme 
et la queue d'une montre. Je n'allai pas plus loin, craignant le 
retour de Mignotte. Deux jours après, la curiosité me pous-
sé ie fouillai dans la poche et je trouvai un petit sac ; j'ou-
vris le petit sac, et je trouvai dans du colon une petite montre 
en or très brillante. Il y avait quelques pièces do monnaie en-
tre la poche et la doublure de la veste. La montre n'avait pas 
de cadran. On représente le sac et le coton au*:témoin, qui les 
reconnaît. 

D. Mignotte, qu'avez-vous a dire? — R. Lest taux. Si on 
avait vu cela on m'aurait dénoncé. 

M. le procureur-général : On vous a précisément dénoncé 
quinze jours après. 

D. A quoi servait donc ce coton qui se trouvait dans le sac? 
Etait-ce pour y mettre votre argent? — R. Oui. 

Le témoin insiste sur sa déclaration. Il ajoute que la montre 
était grosse à peine comme une pièce de 5 francs, et qu'elle 
était entièrement différente de celle qui a été pendant trois se-
maines déposée chez Mignotte. 

Antoine Guilleminot fils, domicilié à Longecour. Ce témoin 
estgravement malade; il peut à peine parler. M. le président 
est obligé de descendre de son siège dans le prétoire pour 
l'entendre. Il exprime ainsi sa déclaration à MM. les jurés : 11 
v a quatre ans, en fauchant, on demandait quelle heure il 
était. Mignotte dit alors : « Je vais te le dire. » Puis il tira une 
montre très brillante de sa poche; je l'ai vue très distincte-
ment par dessous son bras, lime proposa de me vendre cette 
montre, en l'estimant 80 francs; je lui proposai de prendre en 
échangés mienne qui était en argent, et 40 francs de retour. 
Bais i! refusa, car je ne pouvais le payer de suite. 

Deux mois plus tard, Mignotte me dit de ne pas parler de 
l'offre qu'il m'avait faite, eu ajoutant que cette montre était en 
WIVrB et non en or. Unautre jour, ilfuisait très chaud, etmal-
gré les conseils de ses camarades, Mignotte refusa obstinément 
dequitter sa veste. 

Le témoin, à qui on représente la grosse montre de la femme 
Sebille, affirme que ce n'est pas celle-là qu'il a vu entre les 
mains de l'accusé. 

Pierre Lécbenant, cultivateur à Culètre. Ce témoin rapporte 
te que Antoine Guilleminot fils lui a raconté au sujet de la 
montre qu'il avait vue entre les mains de Mignotte. 

Jean Poisset, cultivateur à Longecour: Un jour j'entrai 
caw Mignotte. Sa femme me dit que le dénonciateur de son 
mari était Guilleminot, parce qu'il était mal avec lui. Ceci se 
passait le jour où fut saisi le petit sac qui contenait le coton, 
l arberet m'a dit qu'il avait vu une montre en or dans la poche 
w la veste de Miguotte, un jour qu'ils battaient dans la môme 
fange. J ■ 

-V. (e président : Mignotte, pourquoi pensait-on chez vous 
W Guilleminot était le dénonciateur?

 4 
«•Jftelte : Je n'en sais rien. 

M. le président: Je vais vous le dire : c'est que vous avez 
j*™ a votre femme du la scène du pré, et de votre entretien 

|«fflllleinmot lits. 

od'enis Raverel, desservant de Culètre : Lorsque j'arrivai à 
«letre, je réglai les comptes, et je vis que le curé Daunas avait 
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 <le venir à Culètre! Je dois dire, "de plus, que 

a dit. — R. C'est faux, 
lisiez-vous pas des rêves sur l'assassinat, ne refusiez-

vous pas les soins de votre mari? — R. Non, c'est faux, mon 
mari était trop bon mari! (Ici, le témoin s'exprime avec une 
Srande animation et en frappant violemment sur la barre.) 

D. Pourquoi avez-vous dit à Boisset que votre dénonciateur 
était Guilleminot? — R. Ce n'est pas moi qui l'ai dit; c'est 
Poisset qui me l'a dit en me montrant la porte de Guille-
minot. 

D. Mais, Poisset n'avait pas pu supposer que Guilleminot 
était votre dénonciateur; il est bien plus naturel de croire que 
vous aviez de bonnes raisons de penser que Guilleminot vous 
avait dénoncé. 

Le témoin Poisset, rappelé, affirme de nouveau que c'est 
bien la femme Mignotte qui lui a dit que Guilleminot avait 
dénoncé son mari. 

La femme Mignotte persiste dans sa déclaration. 
D. Vous avez manifesté au maire de Culètre la crainte que 

vous ne vous coupiez dans l'affaire de votre mari ! — R. Ja-
mais, c'est faux. 

Le maire de Culètre rappelé, confirme ce propos. La femme 
Mignotte soutient avec véhémence qu'elle ne l'a jamais tenu. 
On lit un interrogatoire subi par le témoin, et dans lequel elle 
a avoué avoir tenu ce propos au maire. 

D. Mignotte, qu'avez-vous à dire à cette déposition? — R. 
Rien, elle est vraie. 

Pierre Grandveau, gendre de l'accusé, ne prête pas ser-
ment : Je ne me rappelle, pas avoir laissé chez mon beau-père 
le sac que vous me représentez ; j'en avais un pareil, je ne sais 
pas si c'est celui-là. 

D. D'où vous provenait ce sac? — R. C'est moi qui l'avais 
fait. 

Claude Beman, garde-champêtre à Longecour : La garde de 
Mignotte m'avait été confiée après son arrestation, il m'a prié 
d'appeler son gendre, auquel il voulait absolument parler. Un 
jour, en se promenant avec moi, il me montra sa serpe, et me 
dit : a Tiens, voilà une crâne serpe. « Je n'ai jamais pris l'ac-
cusé en délit; je dois dire qu'il ne jouit pas d'une bonne répu-
tation. 

D. Savez-vous combien Mignotte pouvait avoir de moutons? 
— R. Une trentaine. 

D. Son troupeau n'a pas subi de grande diminution en jan-
vier 1845 ? — R. Non. 

Anne Charles, domiciliée à Longecour : Mon mari lui de-
manda, en entendant sonner les cloches pour l'enterrement du 
curé : « Quel est donc le scélérat qui a fait cela? » Il lui répon-
dit : « C'est un homme bien déterminé. » Huit jours avant Noël, 
la femme Miguotte était très inquiète, car son mari était ab-
sent, et n'était pas encore rentré à minuit. 

Le 8 septembre de l'année suivante, Mignotte fit semblant 
de donner un coup de serpe au père Thevenot; celui-ci lui ré-
pondit : « Fais, ce sera comme tu as fait à M. le curé. » 

François Jourot, tisserand à Culètre : Après que Biard avait 
été arrêté, nous parlions du crime, et un nommé Johannin me 
dit : n C'est plutôt Mignotte qui a fait le coup, car j'ai vu sa 
grange ouverte pendant la nuit.» 

A la fin de janvier 1850, j'étais entré à l'auberge avec mon 
beau-frère, en sortant de la messe. Mignotte vint s'asseoir à 
la même table que nous. On parla de l'assassinat de l'ancien 
curé, et nous maudissions son lâche assassin. Nous vîmes alors 
Miguotte changer de couleur ; puis il changea bien vite la 
conversation. 

M. le président : Mignotte, vous voyez bien que Johannin a 
toujours prétendu (pie votre grange était ouverte la nuit du 
crime? — R. C'est faux. 

Jacques Liébaut, domestique à Longecour : Je conduisais la 
voiture qui contenai t Mignotte, lorsqu'on le transférait dans la 
prison de Beatine. 11 paraissait très contrarié de ce qu'on le 
faisait passer par Culètre. Je lui ai demandé s'il avait du 
linge pour changer; il m'a répondu : « Ce n'est pas la peine, 
dans huit jours je ne serai plus du monde... » 

Reine Buisson, femme Thevenot, tisserand à Longecour : Je 
revenais à Longecour avec la femme Mignotte et mon mari; 
en route on parlait du crime. Mon mari dit : « Mignotte m'a 
assuré que l'assassin était un homme de la paroisse, gêné.» 
La femme Mignotte parut contrariée, et dit en rentrant à sa 
voisine : « Quel cheti homme que Thevenot! » 

Veuve Gossot, à Culètre : Le mardi saint de l'année 1850, 
la femme Mignotte se plaignait de son mari et disait qu'elle 
avait de rudes croix à porter. 

J'annonçai à la femme Mignotte quej'allaisme confesser pour 
communier ensuite. Elle me répondit : » Vous êtes bien heu-

possédé un couteau qu'il avait enlevé en forçant le tiroir 

d'une table- ce couteau lui a été retiré le même jour. 

M. le président : Mignotte, vous voyez bien que vous 

vouliez vous tuer? — R. Non. 

D. Alors, pourquoi vous frappiez-vous? — II. Je ne peux 

pas vous le dire, c'était un coup de sang. 

Pierre Rouhièrc est rappelé, sur la demande de M' Si-

monnet. 

D. Savcz-vous à combien se montait le gain de Mi-

gnotte pendant la moisson? — R. A peu près 70 francs. 

D. Pour combien vendait-il de fumier par an? — 1\. Il 

ne pouvait en vendre beaucoup. 

I). Vendait-il de la laine? — R. Il pouvait en vendre une 

livre par tête de mouton ; mais il en gardait au moins 

quinze livres pour son ménage. 

D. Quelle somme totale peut rapporter un troupeau de 

quarante têtes? — R. Cela peut rapporter net 50 francs 

par an. 

D. Le témoin sait-il si Mignotte vendait des veaux? — 

R. C'est possible. 

Après une suspension, l'audience est reprise à midi. 

M. le substitut du procureur-général Massin, dans son 

réquisitoire, a fait ressortir d'une manière évidente la cul-

pabilité de l'accusé. 

M'
;
 Simonnet a présenté avec beaucoup d'habileté la dé ■ 

fense. 

M. le président Boissard résume les débats avec une 

haute impartialité. 

Après une heure et demie de délibération, le jury rentre 

dans la salle d'audience. Le chef du jury donne lecture du 

verdict. Il est affirmatif ; mais des circonstances atténuan-

tes sont admises en faveur de l'accusé. 

Lorsque M. le chef prononce ces mots : Oui, à la majo-

rité, il existe des circonstances atténuantes en faveur de 

Mignotte,- un long frémissement d'étonnement parcourt 

tout l'auditoire. 

La Cour prononce un arrêt qui condamne Jean Mignotte 

à la peine des travaux forcés à perpétuité. 

BTOaïîMATIOÎffS JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 

3 mars 1851, ont été nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de Saint-Denis (île de 
la Réunion), M. Filhol, juge au siège d'Angoulème, en rem-
placementde M.. Keranval, décédé; 

Greffier du Tribunal de première instance de Fort-de-Fran-
ce (Martinique), M. Ovide Saint-Omer, greffier du Tribunal ci-
vil de Cayenne (Guyane), en remplacement de M. Belletête, ap-
pelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République, en date du 

3 mars 1851 : 

M. Bourlet, juge de paix du canton de Verzy, arrondisse-
ment de Reims (Marne), a été révoqué. 

CHRONiaUE 

"mait de l'argent, 

Oui, j'en ai entendu parler lorsque j'étais à Chà 
venir à Culètre. Je dois dire, de plus, qui 

initie ri ' T" "
,u,u

»
 011

 avait aperçu deux hommes de mauvaise-
Plis g •

 nt
 Çnlètre, et se dirigeant vers Arnay. J'ai su de-

ten-iv
68 S étaitmt

 controuvés. 
ttn

 fahripfi.!
 e

i
L
^

h
"
lmut,

.P
r
.
0

P
l
''"

taire a
 Culètre. Ce témoin est 

m 

s 
1/ 

'erre Léchenaut 

il dépose à peu près des mêmes faits 
'"^.précèdent. ™ f 

^
é
Posit i?

01 l
i

vcret
» curé de Culètre, demande à compléter sa 

a
 eiicorA '

 faite
" ̂ fermes: J'ai oublié de dire qu'il y 

^a nrè °
 Cll

!?
te dite dus f,d

^s trépassés, qui produit à 
c

fce
2
 |„, !

 ai
!'»uellement 150 francs. Cette somme a disparu do 

Lr*!-l!î5'_
p
.
,la

V
mac

^
n a D

'j°
n

 '•
 J

'
ai

 été chargé de faire 
traces paraissaient sur le sac qui Zï}**. caractères dont 

' ,m avait été confié. 

car i| 

ûvéô l ""°
 s détails 1,0 la

 composition chimique qu'il 
li S-IP

 coulcm-s 011t
 reparu avec une couleur bleue cé-

i avait"
Ser

r'' a
 !>m

'
le1

'
 Jo ,

'
ar

S
6nt et 11011

 l
>as uu

 cuivre; 
fernU» ■

 do la
 poussière métallique. Le coton a ltri

"er aussi un métal quelconque,
 1 

reuse! pour moi, je ne peux pas avoir l'absolution, et cepen-
dant je n'ai pas de remords. » 

Le 2G mars 1850, la femme Mignotte m'a dit que son mari 
était allé faire un voyage qui a duré deux jours. 

Anne Guilleminot , demeurant à Longecour : Le jour de 
'arrestation de Mignotte, sa fille Marie est venue chez nous et 

m'a dit : « On prétend que mon père a une montre en or, mais 
ce n'est pas vrai. » Marie Mignotte a dit à ma sœur que la 
nuit du crime, elle avait continuellement pleuré; que son père 
avait cherché à l'envoyer rejoindre sa mère à Musigny, et cela 
pendant la nuit, mais qu'elle n'avait pas voulu. 

D. Mignotte, que dites-vous de cette déposition? — R. Ce 
n'est pas vrai. 

Le témoin : La fille Mignotte a ajouté : « Ma foi, si mon père 
et nous tous étions morts, nous serions bien débarrassés. « On 
chercha à l'encourager, mais elle répondit: « Oh! non, il n'y 
a pas d'espoir, il ne reviendra jamais ! » 

Marguerite Guilleminot : La fille Mignotte m'a dit : « La 
nuit du crime, j'ai bien pleuré; mon père voulait absolument 
«l'envoyer cette nuit-là à Musigny; mais je n'ai pas consenti 
à y aller. » En achevant, Marie Mignotte rougit. 

D. Cette Marie Mignotte, qui depuis est devenue la femme 
Grandveaux, n'est-elle pas l'aînée de la famille? — K. Oui. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. le procureur-général donne lecture d'un procès-ver-

bal constatant que, dans la prison d'Arnay, Mignotte de-

mandait avec instance son couteau. Un prisonnier avec 

lequel il était détenu déclare que Mignotte lui demanda si 

un coup do couteau dans le ventre pouvait tuer. 

Lecture d'un autre procès-verbal du gardien do la pri-

son de Beaune, qui constate qu'à plusieurs reprises Mi-

gnotte a tenté de se laisser mourir de faim, et qu'on l'a 

secouru au moment où il tombait déjà en défaillance. 

Lapostotcl, concierge de la maison de justice de Dijon, 

est entendu à titro do ronsoignoment : Le 18 novembre 

1850, Mignotte réussit|à se procurer un couteau et se fit 

cinq blessures à la poitrine. On le transforma à l'infirme-

rie, et le chirurgien, au lieu de cinq blessures, on constata 

sept. 

Charles Coucault, concierge de la maison d'arrêt, est 

appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire : Mignotte a 

PARIS, 4 MARS. 

Dallé, citoyen de Joinville-le-Pont, est un ivrogne de 

profession. Tous les témoins s'accordent à le représenter 

comme se grisant six jours par semaine ; il ne se repose 

qu'un jour, et ce n'est pas le dimanche. Il est rouge d'o-

pinion et de cheveux, et il n'admet le blanc que dans les 

vins qu'il boit. Mais il faut l'entendre quand il a bu. « À 

bas les aristos ! les riches à la lanterne ! vive la guillo-

tine ! » Voilà comment il témoigne sa gaîté quand il est 
gris, et il l'est tous les jours. 

Aussi les habitans de la paisible commune de Joinville-

le-Pont ont-ils porté plainte contre cet ivrogne trop ex-

pansif, et c'est pour avoir proféré, le 14 janvier dernier, 

les cris que nous venons de rappeler qu'il est traduit de-
vant le jury. 

Il ne se rappelle rien, dit-il aux débats ; il était ivre ! Il 

a été excité par d'autres individus, émissaires sans donte 

de quelque club secret, où l'on professe le culte de la 
guillotine. 

Quoi qu'il en soit, sur le réquisitoire de M. l'avocat-

général Mongis, qui n'a pas voulu donner à cette affaire 

plus d'importance qu'elle n'en comporte, et qui est allé 

au-devant d'une déclaration de circonstances atténuantes, 

Dallé, après quelques observations présentées dans son 

intérêt par M* Paul de Bionval, son défenseur, a été dé-

claré coupable sur toutes les questions et condamné à dix 
jours de prison seulement. 

— Il n'a rien à sa boutonnière, honneur, honneur à.... ; 

niais il avait quelque chose, et comme il lui manque le par-

chemin de rigueur, il comparaît devant la police correc-

tionnelle et déclare se nommer Nufley. 

M. le président : Vous êtes prévenu de port illégal 
d'une décoration. 

Le prévenu : Je sais, on me l'a dit ; mais j'ai là un té-

moin qui va prouver comme quoi je suis un des plus in-

nocens delà croix d'honneur qu'on m'accuse à tort ; figu-

rez-vous que c'est un drôle deguignon ; j'étais invitéd'une 

noce d'un pays à moi qui se mariait avec une veuve sans 

enfans ; pour lors, je n'avais pas d'habit noir, ni même 

d'aucune couleur et idem en fait de redingottes, vu que je 

n'avais qu'un gilet à manche et une blouse, ce qui n'est 

pas assez bien pour aller à la noce d'un ami qui se mariait, 

je crois vous l'avoir dit, avec une veuve sans enfans et 

qui a quelque chose. Je m'en vais au bazar de la place du 

Temple. Je me dis : Je trouverai là mon affaire. En effet, 

je trouve cet effet-là, qui était dans les prix doux, à la 

portée d'un homme qui ne roule pas sur les lingots d'or : 

c'était cossu, étoffé, un peu large dans le dos; mais la 

marchande me dit : « Monsieur, en mettant un peu de co-

ton, ça ira juste et ça vous tiendra chaud. » Je comprends 

son raisonnement et j'achète l'habit 12 fr. Me v'ià à la no-

ce; tout allait bien ; v'ià qu'au dessert le marié me dit en 

me regardant : « Tiens, t'es décoré, toi ? » Et puis il se 

met à chanter : « Ah ! dis-moi, mon frère Jean-Pierre, où 

diable as-tu volé la croix? » Moi, je regarde à mon habit; 

je vois un tout petit liséré rouge, « Tiens, que je dis, j'a-

vais pas vu ça. >> Moi, pour rire, je le laisse. Après le re-

pas, nous allons danser, et puis, au milieu de la danse, 

nous éprouvons le besoin de fumer une pipe. Nous allons 

au cabaret du marchand de vins où se faisait la noce ; nous 

étions là depuis une demi-heure, quand un individu me 

dit : « Avez-vous votre brevet de la Légion-d' Honneur? » 

Je ne pensais pas à mon ruban > il me répète la question en 

me montrant ma boutonnière; alors ça me revient et 

réponds en riant : « Ah! oui, oui, certainement que 

j'ai mon brevet. — Faites voir , qu'il me dit. — Je 

vous le ferai ' voir un autre jour, quo jo lui réponds ; 

il est dans mes papiers de famille, » Finalement que ce 

Monsieur me dit qu'il est agent do police et qu'il faut 

que je lui prouve comme quoi je suis décoré ; alors, moi, 

j'y ai conté mon affaire ; il n'a pas voulu me croire et il 

m'a mené chez le commissaire ; mais minute, j'ai cherché 

longtemps, mais j'ai fini par dénicher ma marchande du 
Temple, et je l'ai fait venir ici, lav'là. 

La marchande d'habits est entendue et attosto lo fait : 

l'habit qu'elle a vendu au prévenu lqi vonait do la vente des 

effets d'un chevalior de la Légion-d'Honncur, et, comme 

le ruban étaitpeu apparent, elle ne l'avait pas aperçu ot 

avait revendu l'habit dans l'état où elle l'avait acheté 

En conséquence, le Tribunal a renvoyé de la plainte lo 

prévenu. 

— Qu'est-ce que c'est qu'un homme bien mis ? A cette 

question on répondra : un homme bien mis est celui qui 

est vêtu d'un habit irréprochable, coiffé d'un chapeau élé-

gant et d'une fine soie, chaussé de bottes vernies et ganté 

chez Jouvin. Pichon voit cela à un tout autre point de vue ; 

pour lui, l'homme bien mis est celui qui a un parapluie ; 

c'est une opinion comme une autre. Voyons de quelle façon 

il la développe devant la police correctionnelle : 

M. le président: Comment! vous êtes sans ouvrage, un 

ami vous recueille, vous donne l'hospitalité, et, pour le 

récompenser, vous profitez de son absence pour lui voler 

son parapluie ? . 

Pichon: Le lui voler! Je le lui ai emprunté, et voilà 

tout. 

M. le président: Vous n'êtes pas revenu. Ce n'est qu'un 

mois après qu'il vous a rencontré par hasard. 

Pichon : Cet homme là, je le croyais mon ami; il m'a 

donné l'hospitalité, c'est vrai ; il m'a prête de la monnaie, 

c'est vrai ; il m'a prêté ses bottes, c'est vrai; mais il a dé-

truit sa belle action en faisant ce qu'il fait aujourd'hui 

pour son parapluie. 

Le plaignant : Eh bien, il est bon là le sapeur! Il mo 

chippemon parapluie, et... 

I.e prévenu : C'est bien, monsieur, mettez que je vous 

ai ehippé votre parapluie; je dis que je ne vous l'ai qu'em-

prunté ; j'en avais besoin pour me présenter dans une 

maison où je savais qu'il fallait un ouvrier. U pleuvait; je 

ne pouvais pas avoir l'air d'un malheureux qui n'a pas le 

moyen de se mettre à l'abri de la tempèrie des saisons, ça 

n'inspire pas de confiance ; on a l'air d'un rien du tout si 

on n'est pas mis proprement, et on ne trouve jamais d'ou-
vrage. 

m. le président : C'est une fort mauvaise raison que 
vous donnez là. 

Le prévenu : Pardon, un parapluie est un objet de luxe; 

quand un patron voit un homme se présenter avec un pa-

rapluie, il se dit tout de suite : Voilà un particulier qui 

n'est pas à ça près. Ça inspire confiance; il vous prend 
subito. 

M. le président :En admettant ce que vous dites, quel-

qu'étrange que ce soit, pourquoi n'avoir pas rapporté le 
parapluie à votre ami ? 

Le prévenu : Depuis le jour que je l'ai pris je ne fais 

que chercher de l'ouvrage ; je suis allé à cinq, six lieues 

aux environs, toujours avec le parapluie. 

M. le président : Vous ne l'aviez plus quand on vous a 
arrêté. 

Le prévenu : Je l'ai laissé, par mégarde, chez un bour-

geois où je suis été demander de l'ouvrage. 

M. le président : Quel est ce bourgeois? 

Le prévenu : J'ai jamais pu m'en rappeler ; j'ai été dans 

soixante-quatorze boutiques, je sais que c'est un gros 

rouge, qui a une femme grêlée et un fils bête comme un 

homard. Vlàleseul renseignement que je peux donner. 

Vous ferez ce que vous voudrez, mais je soutiendrai tou-

jours qu'un homme n'est réellement bien couvert qu'avec 
un parapluie. 

Le Tribunal n'a pas vu dans ce paradoxe une atténua-

tion suffisante du délit, et a condamné Pichon à six mois 
de prison. 

— « Savez-vouspourquoi je suis ici? » dit Guillon, pré-

venu d'injures envers les agens de la force publique. 

Cette demande de Guillon, faite à demi -voix, est adres-

sée au greffier, qui, ne répliquant rien, n'en obtient pas 
moins cette réponse : 

« Eh bien! foi de Guillon, comme vous êtes un honnête 

homme, c'est par mon bon cœur et avoir offert un petit 
verre au gendarme. » 

Mi le président : Parlez plus haut et adressez-vous au 
Tribunal. 

Guillon : Excusez, si vous plait, je croyais que ce Mon-

sieur écrivait mon jugement sans me parler, et ça ne fai-
sait pas plaisir. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'injures envers 
un agent de la force publique. 

Guillon : Du tout; je dois être prévenu que d'avoir of-

fert deux petits verres à un gendarme, un pour moi et un 

pour lui, qui fait bien deux. Les deux petits verres étant 

servis, le gendarme se permet le ton de dire qu'il ne boit 

pas des petits verres à deux sous. C'est le moment que les 

bras me sont tombés et que j'ai pu dire ma petite opinion 
sur la gendarmerie. 

M. le président : Et cette opinion s'est traduite en ter-
mes fort injurieux. 

Guillon -. C'est possible, c'est possible. Quand je paie 

un petit verre à la gendarmerie, je fais mettre la mesure; 

c'est tout de même quand je suis en colère contre elle. 

M. le président : Est-il vrai que cet homme vous ait of-
fert à boire? 

Le gendarme : Il offrait des petits verres à tout le monde. 

Nous étions quatre gendarmes, il nous en a offert à tous; 

mais nous avons tous refusé, comme c'est notre habitude.. 

Guillon -. Alors, qu'est-ce qu'on va faire du proverbe? 

Le gendarme : Je n'ai pas connaissance du proverbe. 

Guillon : « Il boit comme un gendarme. » 

Le gendarme : Connais pas. Comme je disais, il nous a 

offert des petits verres à tous les quatre; mes trois cama-

rades sont sortis les premiers, et c'est pendant que je les 
suivais que'j'ai entendu le prévenu... 

Guillon : J'ai pas vu quatre gendarmes, j'en ai vu qu'un; 
Monsieur, ici présent. 

Le gendarme: Ça n'est pas étonnant; vous étiez dans 
un état à ne pas voir grand'chose. 

Guillon -. Pourquoi que je vous aurais vu, vous, et pas 

vos camarades? Vous êtes pas plus grand que les autres, 

puisque dans la gendarmerie vous êtes tirés au cor-
deau, 

Le gendarme achève sa déclaration, de laquelle résulte 

la preuve du délit. Guillon a été condamné à cinq jours de 
prison. 

— Deux frères, l'un de douze ans, l'autre do huit, sont 
prévenus de mendicité. 

* Comment vous appelez-vous ? demande M. le président 
à l'aîné. — Jean Arnaud, répond l'enfant. •> 

M. le président : Et vous, le plus jeune, quels sont vos 
noms ? — Jean Arnaud. 

M. le président, au père : Vous êtes cité comme civile-
ment responsable ; donnez vos noms ? 

Le père : Jean Arnaud. 

M. le président : Dans votre famille tout le monde s'ap-
pelle donc Jean Arnaud ? 1 

Le père : Puisque je m'appelle Jean Arnaud, étant leur 
père, je leur ai donné mon nom. 

M. le président : Le nom de famille, c'est tout naturel • 

mais le même nom de baptême, on comprend moins. 

Comment faites-vous pour les distinguer dans vos rapports 
avec eux ? 1 r 

Le père : C'est pas difficile, puisqu'il y en a un plus 

grand quo l'autre; nous disons : Jean le petit ou Jean le 
grand. 

M, le président : Vos enfans font métier de mendier • 
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M. le président ■. Ils ont donc des cousins qui s'appel-

lent aussi Jean Arnaud? 
Le père: Oui, Monsieur le président, ils en ont qua-

torze. 
Au milieu de ce déluge de Jean Arnaud, il devient diffi-

cile d'appliquer à ceux d'aujourd'hui les notes des. som-

miers judiciaires; mais le délit étant établi, Jean le grand 

et Jean le petit ont été condamnés le premier à six ans, et 

le second à huit ans de correction. 

— Une odieuse scène de brutalité a eu lieu avant-hier 

dimanche rue I.affitte, au moment où le cortège du bœuf 

gras se dirigeait vers l'hôtel de M. Rothschild. Un jeune 

Allemand, M. G..., précepteur des enfans de M. le baron 

de ]iassait vers cinq heures rue I.affitte, lorsque tout 

à coup il se trouva entouré d'une trentaine d'individus en 

blouse qui, après l'avoir d'abord poussé de l'un à l'autre 

avec affectation, l'appelèrent aristo, crièrent : « A bas les 

gants blancs, à bas le rupin (l'élégant), » et finirent par le 

prendre à la gorge et à mettre en lambeaux ses vêtemens, 

après lui avoir, par un coup de poing, fait entrer son cha-

peau jusqu'à moitié du visage. 
Quelques-uns des hommes en blouse qui formaient le 

groupe compacte au milieu duquel M. G... était enserré 

blâmaient à la vérité les violences dont il était l'objet, 

mais ne faisaient rien pour s'y opposer, lorsque heureuse-

ment les cris de détresse qu'il poussait furent entendus 

du maréchal-des-logis de la garde républicaine qui com-

mandait le peloton d'escorte du cortège. Celui-ci, se pré-

cipitant aussitôt avec son cheval au milieu du groupe, par-

vint à dégager M. G... et en même temps saisit à la cra-

vate un de ses agresseurs. 
Mais alors la foule se pressa autour du maréchal-des-

logis, qui, après de vains efforts pour entraîner son pri-

sonnier, dut céder au nombre et le lâcher. Pendant ce 

temps heureusement M. G... avait pu s'éloigner. 

— La promenade du bœuf-gras avait attiré aux abords 

de l'Hippodrome une foule considérable, parmi laquelle, 

comme toujours, s'étaient donné rendez-vous bon nombre 

de voleurs. Deux de ces adroits industriels, sur lesquels 

s'était tont d'abord porté l'intention des agens, firent suc-

cessivement diverses tentatives infructueuses, puis finirent 

par enlever de la poche d'une dame placée près d'eux un 

porte-monnaie assez bien garni. Ils ont été arrêtés aussi-

tôt, et conduits devant le commissaire de police du quar-

tier des Champs-Elysées. 

— Pendant l'avant-dernière nuit, des malfaiteurs se 

sont introduits à l'aide d'escalade et d'effraction dans la 

propriété de M. Salomon de Rothschild, à Suresnes, et en 

ont enlevé les tuyaux en plomb, dés robinets en cuivre 

garnissant des pompes et plusieurs instrumens aratoires. 

— Une tentative de meurtre a été commise hier à Saint-

Denis dans les circonstances suivantes : 
Vers deux heures de l'après-midi plusieurs militaires dn 

69' régiment de ligne se trouvaient réunis à la cantine de 

la caserne, un conscrit remplaçant paj ait sa bienvenue, et 

toutes les têtes commençaient à s'échauffer. Tout-à-coup, 

et pour un motif des plus futiles, deux fusiliers, les nom-

més H... et F... se prirent de querelle. Après s'être inju-

riés réciproquement, ils avaient commencé une lutte à 

coups de poing, lorsque des sous-olïïciers, attirés par le 

bruit, entrèrent dans la cantine, s'interposèrent entre les 

itombatlans et firent cesser cette scène; puis, après s'être 

fai£ expliquer le motif de la dispute, ils jugèrent que H... 

avait tort et lui ordonnèrent de quitter le cabaret et de se 

rendre dans sa chambre pour y rester consigné. 

H... s'éloigna sur l'ordre de ses chefs, eu faisant à son 

adversaire un geste menaçant, et on l'entendit dire à mi-

voix : « Tu me le paieras ! » 
Une heure après environ cette scène était oubliée par 

ceux qui en avaient été témoins, et F... lui-même n'y son-

geait plus. Bientôt sonna l'heure de l'appel et chacun 

s'empressa de quitter la cantine. 
F... se dirigeant vqrs sa chambrée, se trouvait dans un 

corria'or y conduisant, lorsque tout-à-coup il vit apparaî-

tre H... tenant un couteau à la main. « Tu te souviens de 

ce que tu m'as fait, s'écria-t-il!.. » Et aussitôt il se préci-

pita sur H... et lui plongea à trois reprises son couteau 

dans la poitrine. 
Aux cris de douleur poussés par ce malheureux accou-

rurent plusieurs militaires, qui se précipitèrent sur le 

meurtrier et le désarmèrent, non pas sans qu'il leur fit la 

plus vive résistance. 

On s'empressa de relever F...; le sang s'échappait en 

abondance de ses blessures. Après avoir reçu les premiers 

soins du chirurgien du régiment, il a été transporté à 

l'hospice de Saint-Denis dans un état qui laisse peu d'es-

poir de le sauver. 

Quanta H..., il n'a manifesté aucun repentir de son 

crime et a été mis à la disposition de la justice mili-

taire. 

— Hier, vers neuf heures, une vieille femme, dont les 

vêtemens délabrés annonçaient la misère, se présentait 

chez le sieur B..., cultivateur à Belleville. « Je suis dans 

la plus affreuse misère, lui disait-elle, le feu a pris dans la 

maison que j'habitais à Paris, tout mon mobilier a été brûlé 

et je retourne dans mon pays, à pied, car je n'ai pas le 

moyen de payer une voiture ; je vous bénirais, mes bonnes 

gens, si vous vouliez me permettre de passer la nuit dans 

l'écurie, à côté de votre cheval. » 
Le sieur B... ne put se défendre d'un sentiment de pi-

tié, et après avoir fait souper l'étrangère, il lui fit prépa-

rer un bon lit. 
Vers une heure du matin, le cultivateur, qui heureuse-

ment ne dormait pas, entendit du bruit au r. z-de-chaus-

sée ; aussitôt il se leva et surprit la mendiante au moment 

où elle cherchait à ouvrir la porte donnant accès sur la 

rue. Elle avait sous son bras un paquet de divers objets 

qu'elle venait de soustraire chez le sieur B... 

Justement indigné, le cultivateur enferma la voleuse 

dans sa cave, et ce matin il la conduisit chez le commis-

saire de police, où on ne tarda pas à la reconnaître pour 

être la nommée C...., récemment sortie de prison et qui 

devait se rendre à Orléans pour y rester sous la surveil-

lance de la police. 
Elle a été mise à la disposition du procureur de la Ré-

publique, sous la double inculpation de vol et de rupture 

de ban. 

— Avant-hier, vers huit heures du soir, trois militaires 

du 57* de ligne venaient de traverser le pont de Suresnes, 

lorsque plusieurs individus qui les suivaient depuis quel-

ques instans se mirent à les injurier de la façon la plus 

grossière en les menaçant de les jeter à l'eau. Les soldats, 

pour éviter toute querelle, s'éloignèrent rapidement; mais 

ils furent poursuivis, assaillis et se trouvèrent dans la né-

cessité de se défendre. Déjà ils avaient engagé une lutte 

assez vive avec leurs agresseurs, lorsque vint à passer un 

détachement du 41 e régiment de ligne, dont l'intervention 

fit cesser cette scène au moment où les trois soldats, acca-

blés par le nombre, commençaient à être fort maltraités. 

A la vue du détachement, les auteurs de cette odieuse 

attaque, favorisés d'ailleurs par l'obscurité, ont pris la 

fuite; mais on est parvenu à en arrêter deux, les nommés 

S... et G..., qui ont été mis à la disposition de la justice. 

— Ce malin, à huit heures, un convoi de onze condam-

nés est parti de la prison de la rue de la Roquette pour 

être dirigé sur le bagne de Brest. 

Voici les noms de ces condamnés : 

Etienne Fatigant, vingt ans do travaux forcés ; 

Louis-Réné Langlois, cinq ans de la même peine ; 

Ces deux individus étaient les complices de Godmus, 

Renaud et Léon Lambel. Ils avaient pris part avec eux à 

un grand nombre de vols qualifiés, à celui entre autres 

commis au préjudice de M"' Hortenso Jouve, artiste du 

Théâtre -Histotique, dont les bijoux, fondus par eux, for-

mèrent un lingot, retrouvé plus tard en la possession d'u-

ne de leurs complices, Maria Fouilliol, condamné le 26 

mars 1850 à dix ans de travaux forcés ; 

François-Marie Ciprès, condamné aux travaux forcés à 

perpétuité, pour vols de complicité, avec violences, sur un 

chemin public, étant en état de récidive ; 

Honoré Garnier, cinq ans de travaux forcés; 

François-Marie Seigneur, cinq ans de travaux forcés ; 

Pierre-Honoré Renard, douze ans de travaux forcés ; 

Jean-Pierre Niboul, dix ans de travaux forcés; 

Denis Marchand, cinq ans de travaux forcés; 

Jean Passereau, huit ans de travaux forcés; 

François Lespinasse, six ans de travaux forcés ; 

Enfin, Alfred Lespinasse, Irère du précédent, sous le 

poids de deux condamnations en vingt années de travaux 

forcés chacun . peines qui ne se confondront pas. 

DÉPART FM ENS. 

SEI.XE-ET- MARNE. — Un violent incendie a détruit pen-

dant l'avant-dernière nuit une partie du petit village de 

Boutigny. 

C est vers neuf heures du soir que le feu a soudaine-

ment éclaté dans une grange dépendant de l'habitation du 

sieur Rozé, cultivateur. L'alarme, aussitôt répandue dans 

la campagne, ne tarda pas à attirer sur les lieux les habi-

tans des communes voisines, ainsi que M. le sous-préfet 

de Meaux, escorté d'un escadron du 4« cuirassier, en gar-

nison dans cette ville. 
Malgré la promptitude des secours apportés, on n'a pu 

qu'isoler le feu et arrêter ses progrès. Ce n'est qu à trois 

heures du malin qu'on est parvenu à s'en rendre maître. 

Il avait consumé sept habitations, contenant une grande 

quantité de céréales. Plusieurs troupeaux de moutons ont 

péri. 

Les perles sont considérables. 
Pendant la même nuit, à Andrezel, la ferme de M. Re-

mond a été presque entièrement détruite par le feu, mal-

gré les efforts des habitans, des pompiers de Champeaux 

et des gendarmes de Guignes, accourus sur le théâtre du 

sinistre. 
Les dégâts ne sont pas estimés à moins de 15,000 fr. 

Des enquêtes faites par l'autorité judiciaire font présu-

mer que ces deux incendies sont l'œuvre de la malveil-

lance. 

même genre se préparaient, mais timidement 

ÉTRANGER. 
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SUÉDE (Stockholm), le 20 janvier. — (Correspondance 

particulière de la Gazette des Tribunaux.) Autrefois, 
dans les petites villes do Suède, pendant le carnaval, les 

jeunes gens se livraient assez souvent à un jeu dit la Marche 

dos Oies {gaesmarschen), qui consistait à parcourir lés rues 

au son de la musique, tous rangés en une seule file, et tous 

iminlant les mouvemens et les gesticulations grotesques 

que faisait sans cesse celui d'entre eux qui, à tour de rôle, 

marchait à leur tête. 
Ce jeu, tombé dans l'oubli depuis un demi-siècle, a 

été ressuscité cette année à Upsal par les étudians de l'u-

niversité de cette ville, iesquelsont malheureusement trou-

vé des imitateurs à Stockholm; car co singulier spectacle, 

qui ailleurs était un amusement innocent pour la populace, 

est devenu ici la cause do graves désordres. 

Samedi dernier, vers neuf heures du soir, par un beau 

clair de l'une, dix jeunes ouvriers, munis chacun d'un 

flambeau, se réuniront sur le marché de Gustave-Adolphe, 

à Stockholm, et exécutèrent autour de cette place la Mar-

che des Oies. 

Cette procession, dont à cou}) sûr beaucoup d'habitans 

de Stockholm, surtout la jeune génération, ignoraient la 

signification, attira une foule compacte de spectateurs, dont 

un grand nombre se joignirent à la procession, laquelle 

parcourut plusieurs rnps ; mais bientôt dos cris indécens 

et même séditieux furent proférés, et ce n'est qu'après une 

énergique intervention de la police que la lile se rompit et 

que la tranquillité fut rétablie. 

De lendemain (dimanche), au mutin, le directeur de la 

police prit un arrêté qui interdisait formellement la Mar-

che dos Oies et on général toute réunion tumultueuse dans 

les rues. 

Malgré cette défense, dès la chute du jour, des milliers 

de jeunes gens, appartenant pour la plupart aux classes 

populaires, parcouraient les rues do Stockholm, en longues 

iiles précédées chacune d'individus battant du tambour et 

jouant de cornets à pistons etd'autres instrumens bruyans. 

Les rues, les croisées se rempliront de spectateurs, et 

dos cris provoquant à la révolte furent poussés non seule-

mont par lesindividus composant la procession, mais aussi 

parmi les personnes stationnant dans les rues ; plusieurs 

magasins do comestibles furent dévalisés, et Dion sait jus-

qu'où seraient allés les excès, lorsque de forts d ' 

mens de cavalerie parurent et liront évacuer les 

étaient le théâtre des désordres. 

Environ douze cents personnes furent arrêtées ; niais la 

plupart d'entre elles ont été remises en libe .-té? Le nom 

d 'individus qui sont détenus, et contre 

informe, est de cent trente à peu près. 

Dans la soirée de lundi, do nouvelles manifestations du 

oiaolie-

rues qui 

ioro 

lesquels la justice 

sence des magistrats de police, escortés de 61 la à 

eouades d'infanterie, a sutli pour les faire cesse 
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Les .résultats déjà connus de la magnifique fèi P 

donner l'œuvre de Saint-Antoine, le samedi 15 ma 1ue 

din d'hiver, dépassent toutes les espérances' erwi** 1 

marquable patronage et surtout an bon concours; des / S0Ure" 
tronesses prises parmi la haute société. Onciteplusi ies P« 

tre elles qui ont déjii placé les cent billels dont elle^*'"1 " 
chargées. Cette fête, la dernière de la saison sera»*»*'9" 
aucun doute la plus remarquable et la plus éclatante ' 

— Ce soir, mercredi, à l'Opéra, Guillaume Tïdl „I ., 

MM. Mairalt, Massol, Levasseur et M"'» Nau. ' a" (e S* 

roman, une Passioi 
Perles, Marie. 

Le Vol, la Femme, Claudine. 
La Fiancée du Bengale, Claudie 

SPECTACLES DU 5 MARS. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Valéria. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de pique. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 
VARIÉTÉS. — Lue Bonne, la Chasse au 
G YMNASE. — Vertuchoux, le Collier d 
Tu ÉA TIU:-M ONL\XSI EII. 

POR TE- SA 1 NI -M A I! TIN. 

CAITÉ. — Paillasse. 
AMBIGU. — Bruyère. 
THÉÂTRE-NATIONAL. — L'Armée de Sambre-et-Meuse. 
COMTE. — La Poudre, Pierrot, Matelot, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, à Trente ans. 
DÉI.ASSEMENS-COMIQUES. — Gâchis et Poussière. 
ROBERT-HOIIDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
C ASINO PAGANI.NI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LÀ GAZETTE DES TEIB08ÀUJ, 
Année 1850. 

PaiX -. 6 FIXAKCf . 

A i bureau de la Gazette des Tribunaux , rue ùellrtf 
dii-Palais. <î 

Le mot Assemblée législative contient le résumé complet, rureh 
alphabétique et par ordre de inaltérés, de; s'ances de l'Assemblâ t: 
moyen de celle talile spéciale, on peut faire des reclicrehei M» 
dans le Moniteur. — Le mot Élections législatives présente en p 
que sorte le commentaire de la loi éleetorale du 31 mai. — h"» 
Conflits donne lo résumé de la jurisprudence du nouveau Trita» 
des conflits. — Cette Talile présente égalenvnt le résumé complet 
arrêts do la Cour de cassation pendant l'année 185U. 

AVIS lïIPOIlTAMT. 
t.eu fiiiKerîioii*» légales, les Aniiuii -

ces de MSI. lés Officier» niluistéràclw 

et celles des Administration* p 11 i> ti-

que» doivent dire ailressécs dïrecte-

xraent aai bureau du journal. 
tse prix de la ligue à insérer une 

»ts deux fol» est de. . . . 1 fr. SO c 

•JVois otl «j t.jsîre foi». . . 1 «5 

finuj toi» et uu-dessus. . J » 

Ventes immobilières. 

jlUDïEïffCE DES CE.IEES. 

ERBATDflf. 
Etude de M« GIRAULD. avoué à Paris, place du 

Louvre, 22. 
Feuille du 28 février 1851 : Vente d'un HOTEL 

rue Laffitte, 14, aux criées du Tribunal de la Sei-
ne du mercredi 20 mars 1851. 

Au lieu de : Contenance- : 759 mètres 8 centi-
mètres, lisez : 059 mètres 8 centimètres. (4207) 

Ma 
Etud 

ÏSON ROE DE PORT-ROYAL 
de M« PREVOT, avoué, quai des Or'î vres, 

11° 18. 
Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 15 mars 

1851, deux heures de relevée, 
D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 

de Port-Royal, 10 (14 'ancien), près le jardin du 
Luxembourg, quartier do l'Observatoire. 

Produit actuel susceptible 
d'augmentation : 0,410 fr. 

Charges : 705 fr. 
Mise à prix : 00,000 fr. 

S'adresser pour 1rs renseiguemens-: 
Audit M« PREVOT ; 
Et à M c Cullerier, avoué à Paris, rue Har!ay-du-

Palais, 20. dépositaire d'une des copies du cahier 
des charges. (4202) 

MAISON RUE SEDVE-ST-AUG0ST1N 
Etude de M' MARIN, avoué à Paris, rue de Ri-

chelieu, 00. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, 
Le samedi 15 mars 1851, 
D'une belle MAISON située à Paris, formant l'en-

trée du passage Choiseul du c6té de la rue Neuve-
Saint-Augustin, et portant sur cette rue le n" 17. 

Cette maison, dans laquelle s'exploite l'établis-
sement du café-restaurant connu sous le nom de 
Café Choiseul et Estaminet des 7 billards, est sus-
ceptible d'un produit net d'au moins 9,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseiguemens : 
1" A M« MARIN, avoué, rue Richelieu, 00; 
2" A M e Mouillela-rine, avoué, rue Montmartre. 

104. (4203) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CHÂTEAU 
Brie-Comte-Robert, dev. M 

et parc de Subies, à 
une seule enchère, le 

vendre sur 

9 mars, à 
DELOISON, not. à Brie, 

et Preschez, not. à Paris. Mise : 05,000 fr, 
(4187) * 

Médaille d'honneur à l'exposition do 1849. 

| pcrçerÇ 1{agueneau, rue Joquelel, 7, au 2'. 
1 ruLùùLu Pour tout imprimer soi-même. 

(5050) 

PASTILLES D'ESGARGOTAstmSquel 
approuvées par tous ceux qui en font usage. 1 t. la 
boite. Chez A. LASNIER , inventeur, r. Rambuteau, 03, 
à l 'entresol ; dépôt r. Taranne, 10. (5015) 

-HUMATlSMES .PuralysieJ'aiblessc musculaire, 
il Crampes, Foulures, Courbatures guéries par le 
baume Nerval. Rugeaud, pli., 5, r. Cherche-Midi. 5 f. 

(5009) 

mUillES, MAL DE GORGE, 
Eiirouemens, irritations, 
SLC DE RÉGLISSE PLR ET 

Américains, rue St-Honor 

guéris par un bonbon : 
PARFUMÉ. 1 fr. Hôtel des 
i, 147. (5044) 

SIROP moisir DEHAR 
Cinquante années de succès prouvent qu'il e" 

meilleur remède pour guérir les rhumes, loin.» 

tarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de F 
trine. R. St-Martin, 254, et dans les princip. vite 

On esssale gratuitement 
CHANTERELLE, parfumeur tl»»-

: 

exempte de toute mauvaise odeur, r 
teindre soi-même, en toutes n»JJJ 
cheveux et la barbe. Détail M>"L 1 

le fl. Salon pour teindre. ib"%7$ 
Vente en gros et au comptani,», t 
et 78 fr. la douzaine, escog 
Exp. affr. 357, rue Saint-Uon»f-

Pour la prompte 
. eet sure guérisonaesmaladies^çrete>,'«

B
,. 

Téesetreconnuesàl'unanimite par l'ACADEM 8 j» ^ 
CINE « comme un service important rendu » t T' " "wir« 
et un progrès marqué comparativement a «*L, Ap»ti 
tnoaaconnusjusqu'àceiour.wtVSW'iiAWj"-, !. i ' 

JUa nuSiUfiitiou légale de» Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dan» la Ci .tZKTTU J»Ï;S TBSIBiJmAlJx7^sr»JU>l'r et le •IOUH1VAL CiÉXBiRAl. STAFFICHE*» 

Vente» isioniliëi'cs. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M« MÉTIVIER, huissier 
rue Boucher, 16. 

En une maison sise à Paris, rue 
Popincourl, 14. 

i ■ mercredi 5 mars 1851. 
Consistant en bureaux, poêle,cliai-

»Cf, fauteuils, etc. Au compt. (4206) 

Elude de 1J« S10LT , huissier, rue . 
SainUtonoré, 265. 

En une maison sise à Paris, rue 
Grange-Batelière, 4. 

Le jeudi 6 murs 1851, à midi. 
Consistant eu armoire, guéridon, 

canapé, etc, Au comptant. (4205) 

SOCIKTIoS. 

Par acte sous- seings privés,. en 
dale du 24 février 1851, dûment en-
registré à Paris, 

Lasociélécn commandite, formée 
le li janvier 1830, pour l'exploitation 
dei Aiwei du canal Salnt-Maur, à 
tiuinUliljwiriee (Seine), et celle de 
Chamoulltej'-Hnut ( Haute Marne ). 
qui devait ^{.ty'erle If janvier 1852, 
j.-st prorogé!' pow fleul'annécs, et ne 
Unira yu'uu n'jailvW ;,86i. 

M. \ icior Dos'! éohliR!Mr# à gérer 
.a forge de (.tluinouilley-Haut, M £i i 
«meure, 
M 

rant à Saint-Maurice, continuera 'à 
gérer les forges du canal Sainl-
Mnur. 

J,a raison de commerce de la so-
ciété ftuntinuera à être DOÉ frères 

et O. 
MM. Victor ci Albert-Philippe Doé 

seront toujours les sou)? associés 
géraus responsables, et auront ta 
signature sociale. 

La mise sociale, en raison de la 
réduction du nombre d'usines, ne 
sera plus que de la somme de 520,000 
fr., dont 278,571 fr, 40 c, seront four-
nis par les associés commandi-
taires. 

Pour extrait : 
Al. DOÉ. (3C64) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-cinq février 
mil huit pent cinquante-un, enre-
gistré à Pai-is le vingt-sept février 
mil huit cent cinquante-un, folio 
H3, recto, cases 4 et 6, par Deles-
lang, qui a perçu cinq franc» ein-
quante centimes, 

Entre M. ,<ea!!,fIippolvte DESOU-
CraS-TOUCHÀRB, fabricant de voi-
lures, avenue des Clianips-Klysécs, 
12; M. Jean-Jacqùeg FONTAINE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Mnntholon, 24; M. Edmond- Louis 
DUFLOS, négociant , demeurant pré-
sentement à Lille, ci las eommSndi-
laircs dénommés uudilaclc; 

11 appert qu'une société commer-
ciaie. pour la fabrication et la vente 

! ues ressorts de voitures, sous la rai-
son 'aocïaie'DËSOlJCHKS, DUFLOS ei 

Albert-Philippe Poé, deineu- C»; (juis ipUe .société est eu nom col-

lectif pour MM. Desouches, Fontai-
ne et Dutlos, et en commandite poin-
tes autres parties ; que la signature 
sociale appnrlicn! au\ trois associés 
en nom collectif qui sont tous trois 
Kéraris ; que le siège est à Paris, rue 
des Fosses-Saint-Marcel, 39; que le 
capital social à fournir par les com-
manditaires est li\é à trente mille 
francs, Indépendamment des ap-
ports fajls ou à faire par les associés 
en nom collectif; que la durée de la 
société est de si* années à partir du 
premier mars mil huit cent cin-
quante-un. 

Poui- extrait ; 
Signés : DESOUCHES, FONTAINE 

et Dt'FLOS. (3005) 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le dix-neuf février mit huil 
cent cinqiianle-un, par V, Dubrut, 
demeurant s Paris, rueauFaubourg-
.Moutniarlre, ~13, tiers-arhilre-juge 
nommé pour départager les sieurs 
Jean-lîapliste lloulang, avocat, de-
meurant à Paris, rue du Eaubourg-
Monlmarlre. 4, et Cbarles-Mlehel 
Itruet, ancien officier ministériel, 
demèuraut aussi il Puriii, rue du 
Eaubourg-du-Tcinple, 31, Unis deux 
arbilres-jujfes des contestations so-
ciales élevées entre : premièrement, 
le sieur Pierre Cl!A|,ON père, limo-
nadier, uameuranl à Palis, rue du 
Eauboiirg-du-Tcniple, 1 ; dcuvirnir.-
nient, le sieur Joseph-Alfred GfJË-
HAlil), demeurant à Paris, quai de 
Jwniuapa*. IS)S; troisièmement, le 
sieur Philibert MOltEAL', limona-
dier, demeurant a Paris, rue du 

Faubourg-du-Temple, 8 ; ei cinq au-
tres associés dénommés audit jnge-
menl arbitral, défendeurs, d'autre 
paî t ; déposée au greffe du Tribunal 
de commerce de la Seine, suivanl 
acte en date du dix-neuf février mil 
huit cent cinquante-un, enregistrée 
cl rendue exécutoire par ordonnan-
ce de M. le président dudit Tribu-
nal de commerce en dale du \ingt 
février dernier, enregislrée: 

Il a élé extrait ce qui suit : 
Attendu que l'instance a pour but 

principal une dissolution et une li-
quidation qui importent aux inté-
rêts bien entendus de toqles les par-
ties; 

Déclare dissoute la société dont il 
s'agit; nomme pour procéder à la 
liqnldation de cette société le sieur 
Oïanne, ancien notaire, demeurant 
à Paris, rue de Buffaull, 13, et lui 
confère les pouvoirs nécessaires 
pour faire et opérer les î>ecoiivre-
mens des sommes dues à la société 
et acquitter son passif. 

Pour extrait : 
Signé MÉTIVIER. (3066) 

Tltllilim DE COMEliCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication rte la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS 1>E FAILLITES. 

Jugement du 14 FÉVRIER mi, qui 
déclarent lu faillite ouverte cl en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COLMONT lils, boulan-
ger à neileville, rue de Paris, n. 19; 

nomme M. Uennecarl juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue Bossini, 
10. syndic provisoire (M* 97S7 du 
gr.). 

Jugement du 25 FÉVRIER I85l ,çui 
déclarent lu faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur nOVII.I.AIN (François), 
inaréclial-ferranl, rue des Fossés-
du-Temple, 61, nomme M. Marque! 
juge-commissaire, et M. Thiébaul, 
rue de la bienfaisance, 11. 2, syndic 
provisoire (N" 9797 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soif invites à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame veuve LUPIN, tenant 
appartenions meublés, rue delà Ma-
deleine, 6, le 10 mars à 1 heure ift 
(Nu 9805 du gr.); 

Du sieur ROVlLLAiN (François), 
maréchal-ferranl, >ue des Fossés-
d,u-Tcniplc, (ji, le |o mars à | heure 

i [2 (N» 9797 du gr.); 

Des Dlles BOTTÉE sieurs (Elisa et 
Eugénie), lingères, rue Taitboul, 10, 

le 10 mars à 1 heure ni (N- 9S09 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le jittje-coutinissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
lu nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant lias connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, atin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VAJNCQUE (Eugène), 
épicier, rue Saint-Ilondré, 82, le 10 

mars à 12 heure! (N" 9759 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II, le juqe-commissairt' , mur 
vérification et affirmation dç leurs 
créances: 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Enregistré à Paris, le Mars 1851, F. 

Reçu deu» fraiics rJigt cemimM, 

■Hsemhuw Ho'"' 1 '' 1101.' 01'' "Hé des 
*nu Z 1 . de "eimciers, pour en-

tendra le rapport
 t

|es syndics siu 

l'état de la faillite, et délibérer^sur 
la formation du concordat présenté 
par le sieur Spément (Jaeques-Ho-
noré), en son nom personnel, con-
formément à l'article 581 du Code 
de commerce, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, 
dans ce dernier cas, Cire immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la geslion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. (N" 7754 du 
gr.) 

ASSEMBLÉES DU 5 MARS 185t. 

NEUF HEURES : Seveslre, nourris-
seur, clôt. - Charlier, ane. car-
rier, eone, 

MIDI : linbert, décédé, mécanicien, 
affirmation aprèa union 

UNE HEURE : Dayet, marchand de 
vins, synrt - Vicaire, marchand 
rte MUS , laV-Piat nis. marchand 
de MUS , ni. _ Ouibeier, nid de 
lame, vèrifa 

Séjmi'uU<tu8. 

Jugement de corps 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE iNEUVE-DES-MATHURlNS , 18. 

séparation d> 

piMAitiiiAï et P illiherl-PenU-
Jules PERRET, a Paris, boule "ard 

Décès et luuun>»" 

VlHl» ,. 

Du 2 mars. -Mme. 
70 ans, rue d'Argent^,™ 
veuve Bariolle, 60 a»*j 'gértS^I 
chefoucault, ^.Zu'm-jltt1 ' . 
n ans, faub. Mont»*,. . 
Mme veuve Auvrajj 

(,7 O"/ - ■ 

llo"! 
Choiseul, 61. — 'Mme -
ans, faub. St-Denii, (»■ . , 
'» ans, faub. du ïemok^M» 
"ej nrael, 66 ans, ruef i 
«o- - M. Cbaicroiii, 
'îeaun.gard,34 .-M.M''&

r
s' 

faub. Sl-Marliii, 119. -JJHjJ 
«aude, 4s ans, rue du

 wa!V{; 
ré, 39. - Aille Polv, II 4* 
maire, 53. — M bedono"^' 
rue Si-Denis, 126- — » ÎTEI 

46 ans, rue 8l-Mi'rj|>
v
^; ' 

veb«r ,77ans,ruedu
 lfl 

rine, 9. - Mll< > >
 irf

, 
des EilIes-du-Can J ̂  
Drupi, 21 ans, ' l '

M
,
)lu

l
:
;-_y >r 

Kéforme, J. r i., - ville? 

si », f 

IV 
de Bf 

,s, ruc»'-! -,,. ̂ ; 

Il IIIV) . \'l 

ne de iqfôlcMf^.pjg,^ 

impnj 

lor
,_'M. Masso».!,,.^!^ 

Tournoi), M- e 

rue Madame, , ice. 
ans, pince St-Su'P yujH 

Engrin, i** r V 
Dame, 2. «-<2fS(i 

Pour 

— ■—\ et" 
légulisatiou de la »ign»tuye -,j

t
, 

E« maire du I" wrond'^' 


